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1. M. BARANOVSKY (République socialiste sèlvié
~qu~ .d'T)krfline) (trqduït d~ rt!s~e) : L~s. 4éQ~ts rel(J.
tifs a la question de Corée tirent à leur fip.. L'Assemblée
générâlê' va: devoirpretidre ùIié décision "au sujet' de
l'Qpe d:!' ques~iOlls les plus importantes qu~ fi~rent à
son ordre du Jour~ .

,2. Les qébats qui se sont déroJ1lés à l~ Première
Commission PQlitique1 ainsi qu'en' séance plénière ont
fait ressortir deux tendances très nettes en ce qui
concerne le règlement de la question d~ Corée. .'

3. Les délég~tions de l'URSS, de la RSS d'Ukraipe,
de la RSS de .Biélorussie, de la Pologne et ~ de la
Tché~oslovaqui~ préconisent un règ1elllent paciflgue dtt
confht de Corée.

't· ,LeE? d~légation~ de ces .cinq Puissances ont sou1?Jis
a, lex~men de l'As~~xn~l~e gé~~r~le H~ ptojet ~e
resolutIon [A/1426J VIsant essentiellement a mettre
~11.,à l'jngérence étrangère q~ns l~ règlement du conflit
,n~erieq:r qu~ oppose la Cor~e ~u ijord .à l~ Çq~é~pu
Sud et à accorder au peuple f.o~é~n l~ po~~ibilité de
trancher lui-même, en exprimant librement sa volo'lté,
la question de l'unification de la Corée, de rinstitutiôn
d1U!t'E~f uiii~e et dé~ocraiiq~eet de la ~réation·cl'un

';~ir les Documents officiels de I~Assemblée générale,
Clnquième session, BrendèYe Commission, ~46ème à 353èl1le
seances. '

organe législatif ainsi gue d!un gouvernemef!.t de la
R~publique. . "

5. Ces propositions témoigp.ent du sillcère 4é~ir .d~
l'Union soviétique et des Etat~ pacifiques groupé~

autour d'elle d'en finir au plus tôt avec la guerre ~t

de créer les conditions néc~ssaires au dévelQppement
pacifique de la Corée, à laquelle l'ingérence et ragres
sion des Etats-Unis' ont apporté des calamités sans
nombre et infligé de graves dommages. Ce~ pl'opo~i

tions de paix, qui ont pour seul objet de mettr~ fip.
au conflit de Corée par les efforts concertés des Na
tions,:--Unies, se sont héurtées à la résistànce' et à
ropposition' d'une, partie des.' délégatio~s; à 'la'~êt~
desquelles ~e, trouye cel~e des Etats-Unis. .

6. Toutefois, malgré tous les efforts que les adver
saires de nos propositions ont faits pour en déformer
le sens et pnur les déprécier, en insinuant qu~elles ne
servent que des fins de propagande, ils ne réussiront
pas à dissimuler à l'opini.oll Q,u monde et à. leurs propt:e~

peùples l'inébranlable volonté de paix que traduisent
nos proposition~. ' . >

7. 'La deuxième manièr,e d!a~order le 'règlement des
problèmes internationaux se révèle dans le projet de
ré$olution [AI1422] prés~nt~ p~r huit délégations,
~yant ~ leur ~ête lé ~Q:y~ume-.pn~.· Q~, q~~r· est le
pyogra1l1,llle .q,!e pr~p()~~ .c~ proJetg.e resollftJq~ pour
reglèr l~ cqnfl~t cor~ep.? .

8. Il se distingue essentiellement du projet des cinq'
Puissances en êe qu'il> ne 'propOse pas'de mettre fin
aux hostilités èn Corée. B~en' au côntraire, ., vÎse à
éte~dre r~gression à tout l~ territoire coréen.
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2§O Assemblée générale - Cinquième session - Séances plénières'.. -9. Nous avons donc affaire, d'une part, à une tenta- prépondérante et lui accorder Vladivostock ainsi
tive faite pour mettre immédiatement fin au conflit et qu'une partie de la Sibérie ... Vous avez, sans nul
pour faire cesser ces hostilités en Corée par des moyens doute, un plan meilleur que celui que je viens d'ex..
pacifiques; d'autre part, à une tentative qui' vise à poser, en ce qui concerne l'avenir de l'Asie; cepen.
étendre le conflit et à faire durer les luttes intestines dant, je l'expose de nouveau en détail afin que ce
en Corée. soit moi,et non pas vous, Chef suprême de trent~

millions de Çoréens, qui devienne le point de mire
10.. Voilà pourquoi il est difficile de concilier les vues des attaques et la risée des ennemis, au cas où nos
des délégations des cinq Etats et celles des délégations plans seraient soit divulgués, soit int.erceptés."
qui ont à leur tête le Royaume-Uni et les Etats-Unis.
Les deux projets de résolutions diffèrent· dans leurs 15. Il se peut que la délégation des Etats-Unis déclare
buts et dans leur essence, car ils reflètent deux atti- que les Etats-Unis n'ont pris aucune part à l'élabora.
tudes différentes à l'égard de la solution des problèmes tion de ces plans aventureux, mais cela ne saurait
internationaux. Les uns s'i~spirent du désir de lutter excuser les Etats-Unis. C'est leur gouvernement qui
pour la paix; les· autres cherchent à déclencher une est responsable de ce que de tels plans voient le jour
guerre. Les préparatifs en vue de l'assaut contre la et soient mis à exécutio1f, et de ce qu'en élaborant ces
Corée du Nordet le déclenchement de la guerre civile plans d'agression, les fauteurs de guérre soient con.
sont la suite naturelle de la politique intérieure du va.incus que lês Etats-Unis joueront un rôle directeur
Gouvernement antipopulaire de Syngman Rhee. lorsqu'il s'agira de mettre ces plans en application.

11. Un régime qui s'applique à écraser, non seulement 16. Les plans aventureux visant au déclenchement de
tous les éléments hostiles au gouvernement, mais même la guerre sont le résultat direct de la politique exté.
ceux qui, tout simplement, n'approuvent pas sa poli- rieure qu'ont suivie les Etats-Unis au cours de ces
tique de démembrement du pays, un régime qui sup- dernières années, s'efforçant de créer des blocs agres·
prime les libertés démocratiques et qui viole impu- sifs et d'installer des bases militaires et se livrant à
demment la constitutionl un régime dont l'appareil une course fébrile aux armements. Ils sont aussi le
administratif est corrompu et qui a apporté à la résultat d'une propagande effrénée.
population la ruine _économique et la misère, voilà
ce qu'incarne le Gouvernement de Syngman Rhee. Il 17. Les phrases ronflantes et les déclarations hypo.
est absolument évident - et cela ressort d'ailleurs d'un critement pacifiques ne sauraient dissimuler la politique
grand nombre de faits et de documents dont une d'agression des Etats-Unis, qui se font les complices
partie a déjà été citée ici, alors que d'autres n'ont pas de ces plans aventureux et agressifs.
encore été mentionnés - que le Gouvernement de la 18. Ainsi, le projet de résolution des huit Puissances
Corée du Sud n'a jamais eu et qu'il n'a pas actttelle- cherche à dissimuler les mesures d'agression prises à
ment l'appui du peuple, et qu'il ne peut donc subsister l'égard de la Corée, en les présentant comme des
que grâce à l'aide qui lui vient de l'extérieut. mesures de défense qui favoriseraient, prétend-on, la
12. La politique du Gouvernement de Syngman Rhee éause de la paiX.
a cessé depuis longtemps d'être une politiqùe coréenne 19. Quelle est donc cette paix que se propose d'éta,'
pour devenir la politique des Etats-Unis en Corée. blir en Corée la résolution des huit délégations? .

13. C'est pourquoi il n'y a rien d'étonnant à ce que 20. Par quels moyens entendent-elles établir cette
le gouvernement fantoche de la Corée du Sud, épou- paix? M. Acheson donne la réponse à cette 'question
sant, dans l'ensemble, la politique extérieure des Etats- dans la déclaration qu'il a faite à Washington le 7sep'
Unis, ait préparé, bien avant l'agress~on ~ontre}a tembre 1950 devant le comité national pour l'organi.
Corée du Nord, de vastes plans d'agression; 11 tablait, sation de la journée des Nations Unies: ,
en effet, sur l'intervention des Etats-Unis dans les (lLa Corée _ a dit M. Acheson _ est l'atelier
affaires intérieures de la Corée, intervention qui avait dans lequel les Nations Unies peuvent établir le
pour Dut de détruire le régime démocratique de la prototype du monde qu'elles veulent créer."
Corée du Nord et qui devait être une première étape
de l'extension de l'àgression américaine. en Asie. 2i. De toute·évidence, cette déclaration vient con·

firmer nos propres allégations, selon lesquelles la Corée
14. Dès le 3 décembre 1948, Pen Kou-en, ministre se verra imposer le système de gouvernement désire
de la clique de Syngman Rhee, écrivait, ce qui suit par les Etats-Unis, sans égard pour les aspirations et
dans une lettre qu'il adressait à Syngman Rhee et qui
avait trait, suivant sa propre expression, à Hl'avenir" pour la volonté du peuple coréen.
de l'Asie: 22.Nous connaissons pas mal de cas où des régimes

"Les armées coréenne et .américaine devront, après politiques étrangers à tel ou tel peuple ont été imposés
la libération de notre teriritoire septentrional, tra- à ce peuple par la force.
verser la péninsule de Liaf)-toung et avancer jusqu'à 23. Nous avons encore présents à la mémoire les.
Kharbine; l'armée natiolîaliste chinoise reconstituée incidents sanglants de Grèce, les représailles barbares
devra récupérer les territoires perdus par la Chine, auxquelles fut soumis le peuple grec, les prétendues
y'compris la province de Liao-toung .... La guerre "élections démocratiques" et l'instauration de lel'ordre"
victorieusement terminée, les armées coréenne et qui ont accompagné ces représailles.
américaine devront occuper la Mandchourie ... Au
stade suivant de la réorganisation de l'Extrême- 24. ILes agresseurs américains veulent irrlposer leur
Orient, il faudra garantir au Japon une position "paix" à la Corée par la force. Sachant qu'ils

IljilPij::l!Jif.c:!;ç-IIIJ' Il J••"J1rJil •• '$ .:J,(]n"I'••YltïJ!IIIIC.·••MJltr.$",~,,~;']{;W'~~-"~.IiI!'., fT ....~ iJ'~illiii'__
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peuvent guère espérer que le peuple coréen les aidera
à réaliser leurs plans en Cfrré~r"ien~tats-tJnis cher
chent',à couvrir leur's intentions et le~) Inesures qu'ils
prennent de l'autorité et du drapeau C\~S Nations Unies
et transforment ainsi cette Organi~~iîon internationale
en une filiale du Département d'Etat; la délégation des
Etats-Unis s'efforce. de faire passer en toute hâte, à
l'Assemblée, une réSblution justifiant l'agression amé
ricaine en Corée, et elle essaie d'obtenir que l'Organi
sation sanctionne roccupation' de tout le pays.

25. Voilà pourquoi M. Austin a tant insisté hier
[292ème séance] pour que l'on ne tardât pas' à réaliser
les buts de l'Organisation des Nations Unies en Corée
du Nord, invitant, par là même, à étendre l'agression
au-delà du 38ème parallèle.

26. Comme l'a reconnu M. Spender, représentant de
l'Australie et l'un des auteurs du projet de résolution
des huit Puissances, ceprojet'est rédigé intentionnelle
ment en termes nébuleux, qui laissent hi porte ouverte
à toutes sortes d'interprétations et à toutes sortes de
mesures. Ce fait a été souligné par nombre de repré
sentants qui ont pris une part active aux débats et} en
particulier par Faris EI-Khoury Bey, représe~tant de
la Syrie.

27. ;Les Etats-Unis et les autres pays qui prennent
part à l'agression en Corée ne veulent pas être liés par
quelque restriction que ce SQit. Pour s'assurer la liberté
d'adion.en Corée, ils se proposl~nt d~instal1er, dans tous
les districts du pays, des fo?-"ces armées dont les baïon
nettes devront consolider "à l'américaineJ" l'ordre et la
démocratie.

'--,.--------------------
et ses collègues néo-zélandais et autres qui appartien
ntWt au tamp des ennemis de la paix: lancent aux: "agres
seurs" imaginaires, ne tromperont personne. Derrière
les phrases pompeu~es qui, masquent les véritables
intentions des auteûrs du projet de résolution des
huit Puissances, on distingue clairement les visées
agressives que nourrissent, ft l'égard de la Corée, les
Gouvern~ments des Etats-Unis, du Royaume-Uni, du
Canada, de rAustralie et d'autres pays.

32. Nous rejetons le projet des huit Puissances, parce
que cette résolution risquerait de prolonger et d'aggra
ver la guerre qui fait rage en Corée et de soumettre ce
pays à une occupation d'une durée indéfinie. Elle ne
donnerait à la Corée ni les libertés démocratiques, ni
l'indépendance politique. Elle livrerait inévitablement
toute la Corée au régime de Syngman Rhee, qui est
profondément détesté du peuple. Cettè .résolution"est
hostile au peuple parce qu'elle vise à livrer la Corée
aux. capitalistes étrangers. Le peuple coréen ne se
résignera pas à" une décision de l'Assemblé~ générale
qui ne tient aucun compte de ses intérêts. "~

\ \ !

33. L'Organisation des Nations. Unies dQ1e' se mon~
trer résolue à résister à la pression anglQ-américaine
et ne doit pas laisser transformer un instrument. de
paix international. en un instrument d'agression et
d'exécution de plans impérialistes et expansionnistes en
Extrême-Orient. .

34. Les gouvernements. représentés à la présente
Assemblée doivent se rendre compte de ce que leur
réserve la résolution proposée par le bloc anglo-amé..
ricain. Cette résolution ne résoudra. pas le conflit

28. Toutefois, les auteurs, américains et autres, du coréen. Elle ne fera qu'aggraver la tension internatio-
projet de résolution partent de' prémisses erronées: nale et compromettre la cause de la paix.
en effet, ils ne tiennent pas le moindre compte des
masses. populaires, que l'on ne saurait ignorer et à qui 35. La délégation de la RSS d'Ukraine s'adresse donc
appartient le dernier n'lOt. à toutes les délégations des pays qui tiennent à pré-

server 12, paix et Ja sécurité internationales, en les
29 N 1 d . dl' ...... ' l' A '1' , ".' ous savons oue' es a versalres e a paix; paron !nvnant a Rccepter ae prOjetue reSv.lütiûn presente par
lesquels figurent mi certain nombre de délégations ici les cinq Puissances au sujet de la question coréenne,
présentes, voteront contre notre projet de résolution. car ce projet s'inspire d'un ~incère désir de régJer le
Nous ne serons pas su~pris de voir à leur tête M. Spen- conflit de Corée, et offre le moyen d'aboutir à un
der. Il ne saurait en être autrement. M. Spender se règlement pacifique de la question de Corée.

. vante un peu trop de l'indépendance, toute illusoire
d'ailleurs, de la politique extérieure de son gouveme- 36. M. POLITIS (Grèce): Je voudrais, avant d'en-
ment; avec une indignation feinte, il tonne contre ceux tr~r dans mon sujet, dire deux mots à propos d'une
qui en doutent, en passant sous silence certains faits allusion qui vient d'être faite aux élections en Grèce.
connus ·de lui. Ces faits, les voici: M. Chifley, ancien Je n'ai pas très bien' compris le sens de ce commen..
Premier !\1:inistre d'Australie et Chef du parti travail- taire, mais je voudrais dire que tout le monde, et sur-
liste, a établi Un Hen. entre l'envoi du corps expédi·· tout cette Organisation, sait très bien de quelle fac;on
tionnaire australien en torée et ·le prêt de 100 millions les élections sont .faites en Grèce. Si le reproche ou
de dollars octroyé à l'Australie par les Etats-Unis l'insinuation que nous venons d'entendre së rapporte
lorsqu'il a déclaré que lè peuple australien avait l'im- au fait que nous n'avons pas encore ~tteint le degré de
pression que Menzies était en train de troquer des démocratisation idéal dans lequel, par le système du
soldats australiens contre un prêt en dollars. parti unique, on dispense les électeurs de l'embarras

du choix, ou si l'on a voulu nous reprocher le fait que
30. Ce n'est pas là de la prop~gande communiste; nous demeurons profanes en certaine mystique élec-
c'èst une déclaration du Chef du parti travailliste de torale par laqueile on arrive à réunir plus de cent pour
l'Australie; d'Un ancien Premier Ministre de ce pays. cent des votants en faveur du parti au pouvoir, je dois·

31· B' .' d ' 1 déclarer qu'alors, en effet, nous sommes fautifs.
. . len enten U, nous ne pouvons esperer que es

marchands de vies humaines et de sang humain, et 37. Nous avons consacré, à la Prémière Commission,
leurs représentants à l'Assemblée, soutiendront notre huit séances entièr'es à l'examen du problème de la
proposition. Les discours dramatiques et pathétiques Corée. Tous les arguments y ont été longuement expo"& exclam~~onsrn~~a~an~:u~_~ons"ie~r, Spe~?er «_~é~,r"qu~l~~~~-u.n~. ~. pl~s!~~rs. reprises, ,pa~o~s _~'Ul!~'''k~'~'.
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~at).ière uniformet par une série dtorateurs. Nous y
.vons entendu développer des thèses quelque peu extra
vagantest comme celle qui tendait, à prouver que la
Corée du Sud était J'agresseur. J'ai pourtant éprouvé
quelque $urprise à entendre formuler hier matin le
reproche dt~près lequel on ntavait peut-être pa!? suffi
~m-ent approfondi cette affaire. Déjà à la Première
Ç~:)lp~is~iQp., j'~j eu pa~~ois le se~timent qu'on prolog
gealt trop le d.ebat, pen<Jant que le~ force~ des Nations
Unies, compqsées pour la presque totalité de fils de
cette wande démocratie sur le territoire de laquelle
nous' nous trouvons, risquaient et sacrifiaient leurs vies
pour .a déf~nse d'1:1n peuple délibérément attaqué. En

. ce qui !=onceme notre délégation, n()us Sûrtons de ce
, débat parfaitement, édifiés sur certains points fonda-
~~taùx, que jè vaisénuinérer. '

.38. Il y ,fi, eu ~gfe.ssiQnannée,prémédité~et 'Qrgiilnj$ée
depuis longtemps. '

:19. tÇette ag,ession est ve~ue de la partie ,.<.ie la c;9rée
qui se trouve au nord p~ 38~m~ .paraIJ~le et' Je r~gjme
qui s'y trouvait établi a, dès le début - et il a continué
jusqu'à ce moment - ignoré lés Na.tioas Unie$ ~ il ~Jl
Il ignoré les décisions et s'est obstinément refu$éà top,t
,contact avec leurs mandataires les plus~~tori~és ..

M>.Le Go~yerpemen.t de Jil C9rée 4", Swi,. l~ ~eql
légalement institué par des élections m~nées' ~9~3' lit
surveillance de la Commission des Nations' Unies, a
.offert à cette dernière une coliaboration sans réserve,
se prêtant à tautes -les enquêtes ~t tenant la p.orte
oav:etleà toutes les investigations décidées par elle.

4J. Voilà, d~s se$ lipes prinçipales, Je ~adr~ d~J1s
lequel se meut .c~tte tragiqtieaffàire. Ce sont là de~
faits qui, P9ur tout homme de bonne foi, ne font pas
'1'ombre d'un doute. Ils SOJlt pertinem~ent aiJirmé~
dans le rapport de l~ COn?-mission des Nations Unies.
pour la C.orée2, dont il se~ajt absurde de cont~ster des
-assertions .entièrement confirmées depuis par les événe
ments.
4Z. Pour, remédier à cette situation, ,nous avons à
choisir actuellement ~tltre det;lx pr.ojets de résolution
qui présentent peut-être quelques ressemblances, mais
qui n'en sont pa~ .moins di;ffé,.eij-ts dims leur partie la
plus essent~elle. Cette différ~nce fondamentale réside,
d'après nous, dan~ le fait suivant:- dans le projet "de
résolution [A/1422] présenté par la Première Com
mi!?sion sur' la ,proPQs;'tion des huit Puissances dont
vous savez le$ noms, il est stipulé !lue les forces des
Nations Unies se retireront de la Corée aussitôt que
l~s object,ifs essentiels qu'on se propose a1.1ront été
~ejJ1t~. Et,parpli ces objectifs, est naturellement ,com
prisç la .çonstitution d'un pouvoir légal dans u».e Corée
.unifiée. rar contre, te projet .de résol»tion [4/1426]
prpPQsé par le groupe des 'Puissances soyiétiqlles de...
~nde l~ retrait immédiat des îorce~ des~ation.s Upies,
,q.,ssitô~ que J~ canon aura cessé <Je totin~r. ,Aussitôt
qUe les ,agte~"urs, d'aprè$ cr: projet, auront déposé
les arm,es, les forces de~ Nations Uuies .c;levraient pU~r
bagage et s'en aller. C'est-à-dire qu'au lendemain d'une
lutte si âpre et si sanglante, au milieu de$ l'lIines encOr~
fumantes .etd.es passions déchaî~e~, le~ agre~seurs et

~ Ibid., Cinquiitnt session, SU/JPlétU~nf No 16.

les victimes seraient laissés ~euls à discuter entre (tUx.

de l'unification de l~ur pays, discuter peut-être <le' 'la
façon dont les Coreen~ du Nor~ nous ont d01JQ.é »n
~difiant éch~ntil1on. N'e~t-c~ .p~~ là un ~i,:lguJi~r défi
~ Jlo~re intelligenc~?

43. Cette ~ituation, Qn le sait, est celle .qui exi~tait
avant l'agression. C'est préc~s.éroe.nt la situation .qui a
rendu l'agression possib'e, :et l'on ~ait que les mêmeS
causes produiseQ.t le!? ,mêl;nes effets. QiJ~lle$ sont les
garantiès offertes par le projet de résolittiop. des Puis
sances soviétiques ,qu'il n'en sera pas de même aussitôt
.que les forces des Nations Unies se seront retirées?.' .

44. Vop~c9mprenez ,s.é.ln~ ..d,Qpte qu~ ~~tte pQJjtiqu~ ,4u
statu 9u~ ante ne. n~us dit fi~~qJ.1i vaiJle. Çe qlAi'~
prodUIraIt alors, l'mtere.ssan~ discours <lu représentant
de l~ Tché~oslovaquie,nous'ena don~é l'avant-go~t.
N9uS devons l~irendregrâce de l'étonnante franéhise
avec laquelle il a affinIJé' :qqe si les forces des Nalions
Vnies n'étaient pas inter:\renues, l'union du peuple
coréen s,e serait déjà r~ali~ée. Ré~lisée c()mg.1ent P San's
doute par le fer et par te feu" par l'achèvement de la
~onquête du Sud par le Nord, par' l'!J.sservissement à
la Corée du Nord' des 20 millions de Coréens du ·Sud... \;.. ~" " '

45. La paix et la p~lice de la p~i~ ne s9p.t-ellesp.~
J~s principaux b!1ts' de notr~ Organisatjon? S'ppposer
,;iy~ç in$i~tance ~ '1'exerciçe de cette fpnçtion quivi~
à. ~ssurer la P;li~ pe~dan! que le nouvel Etat -s'~rg~"
l'11Se, n'est-ce pol1)t repudler la Charte dans sa partie
Ja pl~s essentielle? Pourtant, à en juger par u.n para~

graphe ultérieur, l'avant-dernier si je ne me trompe,
du projet de.résolution des Puissances soviétiques, les
Nations Unie~ serol1t les bjenvenues popr reconstrujr~

le pays ravage par l'~gr.esseu~etpou.r ~elev,er les pop»
lations éprouvées. En vertu :<ie quels .principes pour
rait-on répudier la Ch~rte da.ns' ,certaÎJ;les de ses partie~

et l'admettre quant à d'autr~~, selon que ces parties
sont ou non propices aux desseins qu'on se propose?

46. Ces, raison~ nous paraissep.t suffisantes pour PQ~s

déclarer ici, comme pou~ l'avons fait à la Première
Commission, en faveur du prQjet d~ résolutjon pro
posé parle Royaume-Uni et sept autres Puissances.
Nous' le chQisisson~ san~ l~ moindre hésitation par.ce
qu'il est le seul qui soit etJ ha.rmonie élvec la'Charte.
Nous le choisissom~ pa..rc~ qu'il est logique et constrJ}c~

tif. Nous le choisissonsenfjn .parce que nom; préiérpo$
l'ordre et la paix à la. yjolenceet a-q çhaos. '

47. Sir BenegaJ N. RAU (Inde) (t'radffi.t de J'qn
glais): J'~i déjà eu l'occasion d'exposer, deva~t ,~
.Première Commission, les yues de ma déléga.tio,n sur
1~ prÎJ:lçipal projet de r~~QJution qu~ noys e~f:sopl1'~is.
Une grap~e'pflr~.iç<;le .ce que je rais di,e sera QOpc
nécessaireme;nt une réJ?étitio.n, .et je pde qU'Ol~ ,m'e!.l
eXcUse d'avance. . "

AS. M~ dél~gati9n ,e~t plein~1,Uept d~~> ,'Ut' .~n~
grande p~rtie ,q~S :dis.pQ~itiQn.s d1;t projet '-" ,l~solu.t~oJ}
'présenté conjointement par huit Puissances. Pour ne
pa.r1e,.- que du .<.iispQsi~if, l~ point sur leguç! elle. di,ffèr~
l~ pJu~ ~~t la :r~coJ:1j\m~nd;:Ltio11-qui ~gure a fab11ea 4,
a?,débttt4t1 diWQsitjf, <J~n~ Jequel J'hs$embl~ reco~~
~d~: "De ne ma~ntenir 'lesf9f.c~s ,d~s N~~i,ons llnle~ J

4.;1111I ~1IC11D~ p~e 4e la Çc;>~, ~i'!P)J !I;IlI~ la~
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où il le faudra pour atteindre les objectifs .énoncés
plus baut, aux alinéas a et b".

49. Quelle que puisse être la stricte interprétation
juridique de cette disposition, elle est généralement
considérée comme autorisant - sinon formellement,
du moins implicitement -les forces des Nations Unies
à pénétrer sur le territoire de la C01:ée du Nord et à y
demeurer jusqu'au moment où l'unification de la Corée
aura été réalisée et la stabilité intérieure assurée. Si
tel est l'objectif du projet de résolution -·et l'opinion
générale incline à le croire - ce projet autorise les
forces des Nations Unies, non seulement à franchir le
38ème parallèle, mais encore à demeurer en Corée du
Nord pendant une période à peu près indéfinie, étant
donné que personne ne sait combien de temps il faudra
pour réaliser l'unification. .

50. Mon gouvernement craint qu'il n'en résulte une
prolongation de la résistance des forces de la Corée
dp Nord, voire une extension de la zone du conflit.
11 se peut que nos crairltes s'avèrent vaines, mais chaque
gouvernement doit juger la situation en tenant compte
des meilleurs renseignements dont il dispose, et agir
en éonséquence. La recommandation que je viens dè
mentionner nous inspire donc les a.ppréhensions les
plùs vives.

51. Une autre considération nous préoccupe. Depuis
quelque temps, l'Inde a fait tout ce qu'elle a pu pour
exercer une influence modératrice sur tous les inté
ressés et éviter à tout prix que le conflit coréen rie
s~étende à d'autr~s régions. Comme. je l'ai dit, elle
doit continuer à le faire dans l'intérêt de la paix en
Extrême-Orient, même au risque de voir son attitude
mal comprise. Mon gouvernement estime que s'il
appuyait la' recommandation en question, il réduirait
gravement l'efficacité de. ses efforts. Au cours de ces
derniers jours, l'Inde a été accusée de n'avoir ni poli
tique positive, ni opinion nette à l'endroit de la Corée.
Jé croyais pourtant avoir exposé clairement notre ma
~ière de voir devant la Première Commission; qu'il me
sbitâonc permis de me répéter. .

52. Da.ns sesgtandes lignes, notre position est la sui
vante: nous considérons que l'Assemblée générale de
vrait avant tout, au stade actuel de ses travaux, déclarer
ou réaffirmer ses objectifs, à savoir: premièrement,
création en Corée d'un gouvernement indépendant et
unifié après des élections libres; deuxièmement, relève
blent économique du pays.

53. Sur ces deux poin'ts,. l'Assemblée est unanime
ment d'accord. Ils sont énoncés de façon presq1,1e
identique dans le projet de résolution des huit Puis
Sances et dans celui des cinq Puissances. La déclara
tion de ces deux objectifs pourrait recevoir l'assenti
ment de tous les Membres représentés ici ou, tout au
lnoins, ne pas .soulever d'opposition.

54. Cela fait, et avant que les forces des Nations
Unies ne progressent davantage, nous devrions inviter
l~s force!l de la Corée du Nord à cesser les hostilités

. à .'Une date spécifiée. En présence d'une déclaration
de nos objectifs - déclaration faite à l'unanimité, oU
tont au moÏ11s ne soulevant pas. d'opposition --les
forces de la Corée du Nord, dans la situation militaire
aü eUes' se trouvent, auraient toutes raisons de s'exé-

........

cuter. Si elles le faisaient, nous pourrions pot1rsuivre
la réalisation de noS objeCtifs; sinon, nous pourrions
examiner de nouveau la situation et. prendre d'autres
décisions. De cette façon, nous réduirions a.u minitÙt1!'Îl
les possibilités d'extension et de prolongation du con
flit, et nous serions en meSure d'atteindre nos objectifs
avec le moins de friction et de désacco'.l"d possible.

55. A la Première Commission, ma délégation a pro
posé la nomination d'une sous-commission chatgée de
coordonner, dans toute la mesure du possib.le, les diffé
rentes propositions et suggestions formulées concer
nant l'avenir de la Corée. Pour donner un' exemplé des
bons offices qu'â-itrait pu rendre une telle sous-coin..;
mission, je mentio~rierai la disposifion du projet dê
résolution des cinq Puissances aux te~es de laquelle,
lorsque la Corée serait unifiée, son àd111ission patffii
les Nations Unies devràit être eirvisagéé.Lâ Prétniêre
Commission a, .en fait, adopté cette disposition par
18 voix. contre 10, avec 31 abstentions; cependant,~l1é
ne figure pas dans le texte du projet de résolutiôn
présenté·conjointement par les huit Puissancès.;, Cette
disposition est dans l'esprit dé cél1es que noûs ~vons
adoptées au sujet de l'Indonésie et de la Libye [réso..
lution 289 A (IV)]. C'est, de toute évidence, Une idée
constructive qui, exprimée en termes appropriés', aurait
pu être incorporée dans le projet de résolution com
mun. Or, elle est maÏntenant perdue, à moins qu'un
amendement de.dernière minute ne la reprenne. Ge
n'est là qu'un exemple, un exemple frappant, qui suffit
à montrer l'utilité qu'aurait pu avoir la sous-commis
sion.

56. Un grand chef militaire nous a laissé, pour notre
gouverne, cette devise que je cite de mémoire: "Dans
la guerre, fermeté; dans la défaite, défi; dans la vic
toire, magnanimité; dans la paix, bonne volonté." C'est
la troisième partie de cette exhortation qui s'applique
particulièrement à nous maintenant: "Dans la victoire,
magnanimité".

57. Je sais très bien qu'il existe une école selon.
laquelle la générosité envers un ennemi vaincu est, au
mieux, un aète de foi, .et s'avère souvent être une folie.
Considérons les choses avec mesure. Nul ne demande
que les forceS des Nations Unies occupent la Corée
indéfiniment, ou même pendant une période prolong~e.
Lorsque l'unification et la stabilité auront été réalisées,
ces forces devront se retirer. Une fois ce retré'.itaccom..
pli, les Coréens seront libres de régler leurs, propres
affaires. Nous devons. faire en sorte que, lorsque cette
heure viendtà-.et ·elle peut sonner. bientôt-. les Co
réens se rappeI1ërtt avec gratitude le r.ôle de l'Organi
sation des Nations Unies et celui des pays qui parti
cipent à la 'présente action.. Nous devons donc faite en
sorte de ne pas prolonger les opérations militaires. Un
jour \\de plus qu'il n'est nécessaire,. de . inainte11ir le
conflit dans les limites les plus rëstreintes possibles et
d'éviter la perte inutile de vies ou de biens - car in~rnè
le telè;jement économique ne peut tëssusciter les mort~

_. et de ne pas laisser derrière nous de scmvenirs amers.

58. On a dit que les empires de l'avenir Seront ôes
empires die l'esprit. Nous devons faire tout! notrë f.\Qs
sible pour gagner le cœur et l'esprit dù péuple coréen,
qu'il s'agisse de Coréens du Nord Q1;~ de Coréens du
Sud.
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59. Le PRESIDENT: La discussion est close. Nous
passons au vote. Le premier projet' de résolution que
je dois mettre aux voix est celui de la Première Com~

mission [AI1422].

60. Abdel Hamid GHALEB Bey (Egypte) (traduit
de l'anglais): Je demande que le vote ait lieu para~

graphe par paragraphe à partir du mot "Recommande",
qui est le premier mot du dispositif. Je ne demande'
pas le vote par divisiQn sur le préambule.

61. Le PRESIDENT: Le représentant de l'Egypte
demande le vote par division, mais non pas sur tous
les paragraphes; il ne vise que la partie du dispositif
qui commence par le mot "Recommande" et qui cont~

porte les alinéas a, b, c, d et e. S'il n'y a pas d'autre
.. ;demande de division, nous pouvons. procéder .au vote

sur les paragraphes qui précèdent.

62. Je mets aux voix le préambule du projet deréso~
lution, depuis les mots "L'Assemblée générale, consi
dérant ses résolutions ... " jusqu'aux mots " ... un
gouvertlement coréen unifié, indépendant et démocra~
tique."

. Par 51 voix contre 5,- aveJC une abstention, le préam
bule est adopté.

63. Le PRESIDENT: Selon le désir du représentant
de l'Egypte, nous allons maintenant voter paragraphe
par paragraphe.

Par 46 voix contre 5, avec 7 abstentions, l'alinéa a
est adopté.

. Par 52 voix contre 5, l'alinéa b est adopté.

Par 51 voix contre 5, avec 2 abstentions, l'alinéa c
est adopt(?

Par 48 voix contre 5, avec 4 abstentions, l'alinéa d
est adopté.

Par 54 voix contre zéro, avec 5 abstentions, talinéa e
"Drl- vi.rioptJ ."''''fi........... ~.

64. Le PRESIDENT: Nous passons à la deuxième
partie du. dispositif qui concerne la création de la
commission. Vous vous souviendrez qu'hier [293ème
séance], nous avons fait le nécessaire pour remplir
le blanc qui se trouve dans le texte. En conséquence,
la liste des sept pays qui feront partie de la Commis
sion est maintenant complétée par le nom de la Thai~

lande. Je mets aux voix l'alinéa a.
Par 53 voix contre 4, avec une abstention, l'alinéa a

est adopté.
.

65. Le PRESIDENT: J'ai été saisi par la délégation
de l'Australie d'un amendement [A/1429] consistant
à donner à la première phrase de l'alinéa b la rédac
tion suivante: .

"b) ·En attendant que la Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée
arrive en Corée, les gouvernements représentés à la
commission constitueront un comité provisoire com
posé de représentants qui se réuniront au Siège des
Nations Unies ... " .
Le reste est sans changement.

66. Je mets aux voix cet amendement. \~

Par 43 voix contre 4,' avec 2 abstentions, l'amende/1
ment est adopté.

67. Le PRESIDENT: Je mets, aux voix l'alinéa b
ainsi amendé.

Par 44 vo,ix co,!tre 6, avec 3 abstentions, l'alinéa h,
ainsi amendé, est adopté. '1

68. Le PRESIDENT: Le vote par division n'ayant
pas été demandé pour le reste du projet de résolution,
je mets aux voix la fin du texte, à partir des mots:
c) La commission fera rapport à l'Assemblée géné-

l "ra e...
Par 51 voix contre 5, le reste du projet de résolution

est adopté.

69. Le PRESIDENT: Je mets aux voix l'ensemble
du projet de résolution.

Par 47 voi~ contre 5~ avec 7 abstentions, l'ensemble
du projet de résolution, ainsi amendé, e# adopté.

. .
70. Le PRESIDENT:. Vous avez remarqué que,
dans son rapport [A/1424], la Cinquième. Commission
recommande à l'Assemblée générale de prendre note
des incidences financières du projet de résolution que.
nous venons d'adopter.

71. Je comprends que par votre vote du projet de
résolution~ vous avez pris en considération les inci
dences financières qu'il comporte. Il n'est donc pas
nécessaire que je mette aux voix la recommandation
de la Cinquième Commission.

72. Je donne la parole au représentant· du Chili pour
une explication de vote.

73. M. SCHAULSOHN (Chili) (traduit del'espa
gnol) : Nous venons d'adopter une résolution dela plus
haute importance, qui vise à assurer l'unification et
l'indépendance de toute la Corée. et à faire de c'e. pays
un Etat démocratique et souverain. Nous avons envi
sagé également les mesures d'assistance nécessaires au
relèvement du pays et, à la demande du Chili, d'autres
mesures propres à hâter son développement économique
et son progrès social.

74. Aux fins précitées, l'Assemblée générale a jugé
bon de constituer une commission composée de sept
membres, parmi lesquels le Chili. Aussi, ma délégation
estime-t-elle devoir faire une brève déclaration sur
l'importance qu'elle attache à sa désignation comme
membre de la commission en question, ainsi que sur
les objectifs qui orienteront son action dans l'accom
plissement de la" tâche que les Nations Unies ass.ument
en cette occurrence.

75. Je tiens d'abord à déclarer que mon pays ~st très
honoré de la marque de confiance que lui témoigne la
communauté internationale. . .

76. Ensuite, la délégation du Chili tient à préciser
que son pays a conscience des graves responsabilités
qu'il assume: il s'agit d'exécuter d'une façon pratique '
une décision des NationsUnies de la plus haute impor
tance. Pour la px:émière fois, l'Organisation a entre
pris une action de défense collective contre l'agression .

.~
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f année; elle se prépare à agir réellement, d'une manière formes d'agression, en tous lieux et en toutes circons-
\. tangible, aûn d'assurer le respect des principes de la tances. Ma délégation est en complet açcord avec les
i Charte dans un pays dont la naissance et l'indépen- buts essentiels de la résolution. Nous nous réjouissons
! dance procèdent de ses résolutions. . , des efforts qui sont faits pour unifier la Corée et pour

L Ch'l' 1 d t 1 b'l't' lui donner un gouvernement indépendant "et démo-77. .e 1 1 ne recu e pas evan a responsa lie cratique
1 qui lui incombe, ainsi qu'aux autres membres de la ." .

commission, à la suite de cette désignation. Sur le plan 83. Toutefois, au cours de la discussion à la. Pre-
international comme sur le plan intérieur, le Chili a mière Commission, plusieurs points intéressants ont
toujours respecté et continue de respecter les prin- été soulevés qui demandaient à être éclaircis et qui
cipes' de la démocratie et de la vie pacifique en com- expliquent, en partie, pourquoi nous avons appuyé, en
mun, et il applique effectivement ces principes. Le commission, le projet dè résolution de l'Inde. Malheu.. (5

respect des droits fondamentaux de l'homme et" le reusement, ni la Commission ni J~Assemblée n'ont
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes sont des traité de façon satisfaisante certains aspects importants
dogmes que 'le Chili a inlassablement défendus au sein du problème tels que le mandat de la commission, la
de la communauté internationale. Le Chili apportera compétence des trois autorités devant exercer leur
donc en Corée sa contribution résolue et loyale, afin activité en Corée, à savoir le commandement militaire,
d'assurer l'indépendance et l'unité effectives de ce pays le gouvernement de la Corée du Sud et la commission
d'Asie qui compte plus de 30 millions d'habitants. Avec des Nations Unies, ainsi \que les rapports -de ces trois
les autres membres de la· commission~ le Chili agira de autorités.
faço? que ce peuple puis.se se donner, en toute liberté 84. C'est pourquoi notre délégation, bien qu'étant .en
et ~ une faço~.de~ocrat1que~ le.gouverne~,ent de son faveur. de la plupart des dispositions de cette résolu-
Ch01~, .sans preJuge~ et sa!1s mge~ence de 1etranger. II tion s'est abstenue de voter sur l'ensemble.
étudiera les problemes economlques .de ce pays et '
contribuera à rendre efficace l'assistance des Nations 85. Le PRESIDENT: Je donne maintenant la parole
Unies en vue de s.on relèvement etdè son développe- au représentant de l'Union soviétique, non pas pour
ment économique. . une explication de vote, mais pour une motion d'ordre.

78. ILe Chili a jadis conquis son indépendance; à 86. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
l'heure actuelle, il sait ce qu'est un véritable régime soviétiques) (traduit du rttsse): Si la délégation de
démocratique, parce qu'il a lui-même des institutions l'Union soviétique a voté contre le projet de résolu-
démocratiques. Le Chili sait donc ce que la résolution tion relatif à la question de Corée qui a été présenté
et son application loyale signifierait pour le peuple de par la Première Commission, c'est parce que ce texte
Corée. Aussi n'épargnera-t-il aucun effort pour servir est entièrement inacceptable. En effet, il prévoit l'occu-
les intérêts de ce pays. II sait qu'il contribu~ra ainsi pation du territoire de la Corée et ne contribue nulle-
à renforcer le prestige des Nations Unies et qu'il ment ni aurèglemel1t pacifique de la question coréenne,
servira la cause de la paix et de la sécurité interna- ni à la création d'un Etat coréen unifié, démocratique
tionales. et }ndépendant.

79. Nous espérons, enfin, qu'une fois achevée notre 87. La délégation de l'URSS estime, d'autre part,
mission commune, l'Assemblée gé:nérale, l'opinion pu- indispem.able de faire remarquer ceci: il n'y a pas
bIique mondiale et surtout le peuple coréen estimeront d'exemple qu'on ait jamais entendu, à propos d'une
que nous nous sommes montrés dignes de la preuve résolution de l'Assemblée générale, des déclarations
extraordinaire·de confiance qui nous a été donnée.' politiques telles que celles que vient de faire le repré-

sentant du Chili après l'adoption, par l'Assemblée,
80. Le PRESIDENT: Afin d'éviter tout malentendu de la résolution sur la question de Corée. Des inter-
dans l'avenir, je me permets d'attirer l'attention du ventions de ce genre ne sont confo(mes ni au règle-'
représentant du Chili sur le fait que l'intervention ment intérieur, ni aux méthodes de travail de l'As-
qu'il vient de faire n'est pas une explicati()n de vote. semblée générale; elles sont sans précédent.
Mais, comme son nom était sur la liste des orateqrs
avant le vote et que, pour aider l'Assemblée à terminE!r 88. Le représentant du Chili a fait sa déclaration pour
plus vite ce débat, il avait bien voulu retirer son nom promouvoir les intérêts politiques et militaires d'un

. de .cette liste, je, ne me suis pas permis de l'arrêter groupe déterminé de membres de l'Assemblée. .
mamtenant. J'espere que les autres orateurs qui deman-
?eront la parole pour une éxplication de vote monteront 89. La délégation de l'Union soviétique estime que

tt'b d r . des déclarations de ce genre, portant sur des résolu..
a ce .e tri une pour" onner cett~ exp lcatton. . tions qu'adopte l'Assemblée générale, sont inacceptables
81. M. AL-FAQIH (Al'abiesaoudite) (troo.'u.it de et inadmissibles.
l'anglais) : Je voudrais expliquer la position prise par
ma délégation concernant la résolution que l'Assemblée 90. Le PRESIDENT: J'ai permis cette dernière
générale vient d'adopter. . intervention, mais voici ma décision: j'accorderai la

-. parole, pour explication. de vote, seulement aux mem-
8~.. Que l'on se garde d'interpréter notre vote comme bres de l'Assemblée qui n'auront pas pris part à la
sl~U1fiant que nous sommes opposés en quelque ma.. discussion qui a précédé le vote. Il est incompréhensible
n~ère aux principes et aux buts énoncés dans cette qu'après avoir parIé deux heures, des 'délégations dé-
resolution. Je n'ai guère besoin de redéfinir la position sirent parler à nouveau pour expliquer leur vote;
d.e mon gouvernement, qui a été -exposée avec préci- peut-on croire qu'elles n'ont pas eu, dans leurs dis-
sion. Mon gouvernement est nettement opposé à toutes cours, le temps de donner cette explication?.......
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91. Si une délégation désire contester ma décision,
je la: mettrai aux voix. .

92. Je éonstate que ma décision n'est pas· contestée.
En èbnséquence, nous procéderons au vote sur lë
projet de résolution déposé par les délégations de
l'Union soviétique" de la RSS d'Ukraine, de la RSS

, (le Biélorussie, de la Pologne et de la Tchécoslovaquie
[A/1426].

g3. M. BARANOVSKY (RépubIiqlle .,socia1iste. so
viétiqued'Ukraine) (traduit dû russe ) : La délégation
de .la. RSS d'-pkrairie propose de. procéder à un vote
par ,diVision et par appel nominal àu sujet de la pro
position des cinq Puissances relative à l'indépendance
dè la Corée. -

94. Lé PRESIDENT: Confoririément à ta: dërilàridè
qui vient diêtre faite, nous allons procéder au votepàr
division et par appel nominal sur le projet dè ré"sd
Jution des' cinq PuissanceS' [AI1426].

, Il êit procédé au vote par appel nbminai surlê pre~
mier considérant. '

i1app/tl ~ommencepat la Bolivie, dont le nom est
tiré au sort par léPrésidènt. '

Votent pour: Birmanie, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, Tchécoslovaquie,. Egyptë, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Pologne,
~rabie saoudite, Syrie, République socialiste so\rié
tique œUkraine, Union d~sRépubliques socialistes
soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan.

J7lJtenfcorntrè: Bolivie, Brésil, Canadà, Chili, Chine,
Colombie, Costa-Rièa, Cuba, Danemark, République
Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, France,
Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Mexico,
-Pays-Bas, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Nicaragua,
Nt>:rvège, Panama, Paraguay,.. Pérou, Philippines,
Suède, Thaïlande, Turquie, Union Sud-Africaine,
Etats-Unis d'Amérique,'Bélgiqué. .

. S'abstiennent: Pakistan, Royaume-Ùni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord; Uruguay, Venezuela,
Argentine et Australie.

Paf 35' voix contre 19, a'Vec ($ abstentions; le premier
(/onsidérant est rejeté.

Il est procédé au 'Vote par appel nominal sur le
deuxième considérant.

L'appel commence par le Panama, dont le nom est
tiré au sort par le Président. -

~, Votent pour: Pologne, Ârabie saoudite, Syrie,
E.êpublique socialiste soviétique d'Ukraine, Union dès
Républiques socialistes soviétiqués, Yémen, Yougo
slavie, Afghanistan, Birmanie, République socialiste
soviétique . de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Egypte,
Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël; Liban, Libéria.

'.. pote1ii contre: Panama, Paraguay, Pérou, Suède,
Thaïlande, Titrqui~, Union. Sud.;.Afticaine, Etafs-Unis
9'Amériquè, . Belgique, Bolivi~, Capada, .Chine, Co
lombie, ,Costa-Rica, Danemark, République Domini
Ça~ne,. Salvador, Franc;ë,. Gfèçe, Guatemala;. Haïti,
Islande, Lt.1:xembourg,Pays-Bâs, Nouvèlle-Zélàt1de,
Nicaragua, Norvège.

S'abstiennent.~ Philippines, Royaume-Uni de Grand~
Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezue1a
Argentine, Australie,. Brésil, Chili, Cuba, Equateur'
Ethiopie, Honduras, Mexique; Pakistan. 1

Par 27 'Voix contrê 19, a'Vec 14 abstentions lè
deuxième considérant est rejeté. J

Il est procédé au vote par appel nominal sur le tro;.
sième considérant.

'"L'appel commence' par l'Egypte, dont le nom ist
tiré au sort par le Président.

VOltent pour: Egypte, Inde, Inclpnésie, Lihétià
Pologne, Syrie, Répu,blique' socialiste soviétiqu~
d'Ukraine, Union, des Républiques socialistes sovié·
tiques,. Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Binnanie,
République sociâlistè soviétique de Biélorussie, Tchéco
slovaquie.

Voient contre: Salvadot, Ethiopie, France, Grècel
Guatèmala, Haïti, Honduras, Islandë; _Luxembourgl .

Pays-Bas, . Nouvelle-Zél3:nde, Nitaragua,' Norvège;'
Pa~ama, Paragu~y,. Pérou, S~èd~~ Thàïlan?~i Turquie, .
Umon .Sud-Afrlca11le, Etats-UOls d'Amerlque; Bel·
gique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie!
Costâ~Rica, Danemark, République Dominicaine.'

S'abstiennent: Iran, Irak, Israël, Liban, Méxi'qÛè,
Pakistan, Philippines, Arabie saoudite, Royaumè-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, UruguaYI
Venezuela, Argentine, Australie, Cuba, Equateur.

Par 31 'Voix contrê lit" avec 15 abstentions, lé
troisième considérant est rejeté.

Il est procédé au 'Vote. par appel nominal sur le
paragraphe 1 du dispositif.

L'appel c01ntnence par la Tchécoslovaquie, dont Id
nom est tiré au sort par le Président.

V otent pour: Tchécoslovaquie, Pologne, Républiquê
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Yougoslavie, République socia
liste soviétique de Biélorussie.

VOltent contre:, Danemark, République Dominicainei
Equateur, Salvador, Ethiopie, France, Grèce, Guate
mala, Haïti, Honduras, Islande, I~donésie, Iran, Irak,
Israël, Libéria, LU'Çembourg, Mexique, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Nicaragua" Norvège, Pakista~,
Panama, Paraguay,', Pérou, .Philippines, Suède, Thai·
lande, Turquie, Union Sud-Africaine, Royau.mè-U~i
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-lInis
q'Amérique, Uruguay, Veneiuela, Argentine, Aq,stra;
lie, Belgiqu~, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chinê,
Colombie, Costa-RiCa, Cuba.

S'abstiennent:. Egypte;. Inde, Liban, Arabie saoucllte; r,

Syrie, Yémen, Afghanistan, Brésil. '
Par 46 voi:t contre 6, avèc 8 abstentions, le parà

grâphè 1 est rèjèté.
Il est procJdé au 'Vote par appel nominal sur le parUr

graphe 2 du dispositif. .
L'appel commencif par l'ë Panama; dont te nom êsl

tiré au sort par lé Préiidettt.
11otent .pour: Pqldgné, République sdcialisfe, sovié~

tiquè d'Ukraine,. Union dès Républiques socialistes
soviétiques, République socialiste so-v-iétique de Biéla;
russie, TchéCOSlovaquie.
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Votent contre: Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Suède, Thaïlande, Turquie, Union Sud-Afri
caine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuela, Argentine, Australie,' Belgique, Bolivie, Brésil,
Birmanie, Canada, Chili,' Chine, Colombie, Costa-Rica,
Cuba, Danemark, République Dominicaine, Equateur,
Salvador, Ethiopie,France, Grèce, Guatemala, Haïti,
Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël,
Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Norvège, Pakistan.

S'abstiennent: Arabie saoudite, Syrie, Yémen,
Yougoslavie~ Afghanistan, Egypte, Liban.

. Par 48· voix contre 5~ avec 7 abstentions, le para-
graphe 2 est rejeté. ,

Il est procédé au vote par appel nominal sur le para-
graphe 3 du dispositif. - . .

L'appel commence par le Panama, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Pologne, Répitbliqu~ socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétique~, République socialiste soviétique de Biélo
russie, Tchécoslovaquie, Egypte, Indonésie, Iran.

Votent contre: Panama, Paraguay, Pérou, 'Philip
pines, Suède, Thaïlande, Turquie, Union Sud-Afri
caine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuela, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil,
Canada, Chili; Chine, Colombie, Costa-Riica, Cuba,
Danemark, République Dominicaine, Equateur, Sal
vador, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras
Islande, Irak, Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays~
Bas, Nquvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, PakLl.an.

S'abstiennent: Arabie saoudite, Syrie, Yémen,
Yougoslavie, Afghanistan, Birmanie, Ethiopie, Inde,
Israël, Liban.

Par 42 voi% contre 8, avec 10 abstel1.tions, le para
graphe 3 est rejeté.

Il est procédé au vote par appel nominal sur le para-
graphe 4 du dispositif. .

L'appel commence par le Guatemala, dont le nom
est tiré au sort par le Président.

Votent pour: Pologne, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, République socialiste soviétique de Biélo-
russie, Tchécoslovaquie. .

Votent contre: Guatémala, Haïti, Honduras, Islande,
Indonésie, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Luxem
bourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, Suèd~, Thaïlande, Turquie, Unio~ Sud
Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie,
Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica,
Cuba, Danemark, République Dominicaine, Equateur,
Salvador, Ethiopie, France, Grèce.

S'abstiennent.~ Inde, Arabie saoudite, Syrie, Yémen,
YOugoslavie, Afghanistan, Birmanie, Egypte.

~

Pat" 47 voix contre 5,. avec 8 abstentions, le para-
graphe 4 èst réjet~. ~'.

Il est procédé au vote par appel nominal sut" le para-
g;;-aphe 5 du dispositif· ;~' . 'i

j l\ 0
L'appel commence par la Fra"fce, âont l~ nom est

ti1;k~'" sort pat" le Président. .). \"",~c~

·Votent pour: Indonésie, Pologne, République soci~..
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, République socialiste soviétique
de Biélorussie, Tchécoslovaquie.

Votent contre: France, Grèce, Guatemala, Haïti,
Honduras, Islande, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria,
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, NouveIle..Zélande,
Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, Suède, Thaïlande, Turquie, Union
Sud-Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagneêt
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Canada,
Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cùba, Danemark,
République Dominicaipe, Equateur, Salvador, Ethiopie.

S'abstiennent: Inde, Arabie saoudite, Syrie, Yémen,
Yougoslavie, Afghanistan, Argentine, Birmanie,
Egypte. .

Par 45 voik contre 6, avec 9 abstentions, le para
graphe 5 est rejeté.

Il est procédé au vote par appel nominal sur le
paragraphe 6 du dispositif.

L'appel commenCe par le Chili, dont le nom est tiré
au sort par le Président. .

Votent pour: Tchécoslovaquie, Egypte, Inde, Indo
nésie, Iran, Irak, Israël, Pologne, Arabie saoudite,
Syrie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soyiétiques, Yémen,
Yougoslavie, Birmanie,' République socialiste soviétique
de Biélorussie.

V otent contre: Chine, Colombie, Costa Rica, Cuba,
Danemark, République. Domjnicaine, Equateur, France,
Grèce, Guatemala, Honduras, Islande, Libéria, Luxem
bourg, ~1exique, Pays-~as, Nouvelle-Zélande, Nicara
gua, Panama, Paraguay, Suède, Thaïlande, Turquie,
Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlandè du Nord, Etats-Unis d'A111éri;.
Ç(l1,e, Uruguay, Venezuela, Australie, Belgique, Bolivie,
Brésil, Canada. .

S'abstiennent: Chili, Salvador, Ethiopie, Haïti,
Liban, Norvège, Pakistan, Pérou, Philippines, Afgha
nistan, Argentine.

Pm" 33 "doix contre 16, avec 11 abstentions, le para-
graphe 6 est rejeté. ,

Il est procédé au vote par appel nominal surIe
paragraphe 7 du dispositif. '

L'appel commence par la Nouvelle-Zélande, dont le
nom est tiré a:u sort par le Président.

Votent pour: Pakistan, Philippines, Pologne, Arabie.
saoudite, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Répu~Jiques socialistes. soviéti
ques, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Birmanie
République socialiste soviétique de Biélorussie, Tchéco~
slovaquie, Egypte, Ethiopie, Inde, Indonésie, Iran, Irak
Israël, Libéria, Mexique. '
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Election rle trois membres non permanents du
IConl!ell de sécurité (suite)
[Point 14 de l'ordre du jour]

100. Le PRESIDENT : Nous en avons terminé avec
le premier point inscrit à notre ordre du jour. Avant
de passer au second, qui est le rapport du Bureau, je
me permets. de proposer à l'Assemblée d'aborder le
troisième point: "Election d'un membre non permanent
du Conseil de sécurité". Les bulletins de vote vont être
distribués.

Il est procédé au voie au scrutin secret.
Sur l'invitation du Président, Faris El-Khoury Bey

(Syrie) et M. Jooste (Union Sud-Africaine) assument
les fonctions de scrutateurs.

N ombre de bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Nombre de bulletins valables:
Abstentions:
Suffrages exprimés:
Majorité requise:

N ombre de voi.'!: obtenues:

258
/;'

\\ ///

/~? Assemblée gén\5~ale- Cinquième session - Séances plénières
--"'--~---r/Jr 'è, ',:-

Vote1~t contr~~,.Jfou;v;élle-~élande, ~icaragtÏa, Pan.a... 99. Le PRESIDENT: Nous allons passer au vote du
ma, Paraguay, \\Perou,~ Suede, Thatlande, Turqute, dernier projet de résolution dont nous soyons saisis sur

"''-- Union .Su~~Afri~ine,/Etats-Unis d'Amérique, Belgi... cette qu~stion. Il est présenté par l'Union soviétique
~<fj4e, Bolivie, Brés~l, Canad~, Chine, Colombie, Costa... [A/1428]. L'appel nominal a été demandé.

Rica, Danemark, République Dominicaine, Equateur,. Il est procédé au 'Vote par appel nominal~
Grèce, Honduras, Islande, Luxembourg, Pays-Bas.

L'appel commence par' la Birmanie dont le nom a été
Sabstiennent: Norvège, Royaume-Uni de Grande- tiré au sort par le Président. .

Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Vetlezuela,
Argentine, Australie, Chili, Cuba, Salvador, 'France, Vo'tent pour: République socialiste soviétique de
Guate~ala, Haiti,. Liban. Biélorussie, Tchécoslovaquie, Pologne, République

socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
Par 25 voiz contre 22~. avec 13 abstentions, Jlt bara- socialistes soviétiques.

graphe 7 est rejeté.
Votent contre: Birmanie, Canada, IChili, Chine,

95. Le PRESIDENT: Je donne la parolel:Lu repré- Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, République
sentant de la Bolivie pour une explicatiqn de vote. Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie,
96. M. ANZE MATIENZO (Bolivie) (traduit àe France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande,
l'espagnol): Ma délég'J.tion a voté contre certains Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria,
considérants du projet de résolution présenté par les Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,

, l "f '1 Nicarqgua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
cinq Puissances, et elle a vote de a meme açon, a a Pérou, Philippines, Arabie saoudite, Suède, Syrie,
Première Commission, avec la délégation de la Bel-. Thaïlande, Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume-
gÏque. Elle se rend parfaitement ,compte que ce projet Uni de Gr.ande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-
affirme certains principes fondamentaux et elle n'a

l'h' ,. d' Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougo-
pas eu l'intention de commettre ereSle e mer ces slavie, Afghanistan, Argentine, Australie, Belgique,
principes, mais elle a tenu compte du fait que, très Bolivie, Brésil.
souvent, .des principes et même des passages de la
Charte sont intentionnellement incorporés dans les Par 55 voix contre 5, le projet de résolution est
paragraphes de projets de résolution qui, souvent, sont rejeté.'

71 contraires aux véritables principes de la Charte. En
outre, la délégation de la Bolivie a voté de cette façon
parce qu'elle estime logique de voter contre les diverses
parties d'un texte lorsqu'on a l'i~~tention de voter contre
le texte dans son ensemble.

97. Enfin, la délégation de la Bolivie espère que cette
manière de voir se généralisera, ce qui permettra, dans
l'avenir, d'éviter ces votes par appel nominal, fastidieux
et tendancieux, sur chaque paragraphe des projets de
résolution.

93. Le PRESIDENT: Nous allons passer au vote du
projet de résolution présenté par l'Union soviétique
[A/1427]. L'appel nominal a été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par la France dont le nom est tiré

au sort par le Président.
Votent pour: Poloçne, Républ,ique.socialiste. s<?vié

tique d'Ukrai!!e, t!nlOn d~s. Repub!~q~es .goclal~~tes
soviétiques, Republtque soclahste sovtetique de Btelo
russie, Tchécoslovaquie.

Votent contre: France, Grèce, Guatemala, Haïti,
Honduras Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël,
Liban Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas,
Nouv~l1e-Zélande, Nicara.gua, Norvège, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, ~hilippi?es, Arabie. sa?u
dite Suède Thaïlande, TurqUie, UnlOn Sud-Afncame,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 101. Le PRESIDENT: Aucun pays n'a obtenu la
Nord Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, majorité requise des deux tiers. Avant de procéder à
Afgh~nistan Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, un autre scrutin, je donne la parole au représentant de
Brésil, Bir~anie, Canada, O~i1i, ~hine, C?l?mpie, l'Egypte sur une question d'ordre.
Costa-Rica Cuba, Danemark, Republtque DOmlntcame, 102. Mohamed SALAH-EL-DIN Bey (Egypte)
Equateur, Égypte, Salvador, Ethiopie. (traduit de l'anglais) : Après ces nombreux tours de

SJabstiennent: Syrie, Yémen, Yougoslavie. scrutin qui ont donné des résultats peu différents, je
Par 52 voix contre 5, avec 3 abstentionrS, le projet voudrais, au nom de la délégation de l'Egypte qui est

. de résolution est rejeté. directement intéressée par cette quëstion en sa qualité
Il..'ptM!lj!-~.,..nA. Jài!1Ji 1i;WJi.,4iiM,. -,J.jjjfïiilî:~"JT.~;:;*~~ïiiÎÎ••'ïf4i'iîîiiiî'" ~i1"'if~~~--"ê'W'll~ .,

• . . -" ' , .'îôlii~..r.rUli7r Iii .-"')Si@iïliiïf ,"
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de pâys ,du Moyen~Ori~~t, a?noncer, de concert avec
les representants des delegattons des pays arabes que
la question ,inté:esse aussi d~ectement, que nous.lJlons
étudier la sttuatlon compte tenu de ces resu1tat~ren vue
de sortirdè l'impasse dans laquelle nous nous trouvons.
Je propose donc l'ajournement du scrutin, afin de
permettre aux délégations des Etats arabes de se réunir.
fespère que le représentant de la Turquie sera d'accord.

lÔ3. Le PRESIDENT: Le représentant de la Turquie
acèêptê~t~il l'ajournement proposé?

i04~M. 5j\RP,ËR. (:r~rquie) (traduit de l'anglais) :
Oui, Monsleur le· President. '

Id5. Le, PRES1D:EN't: En èonséqùence, nous allons
aoorder la question suivante, à s3;voir le rapport du
:Sureau.

lilscrlption de nôuvellèsquestioDs. à .l'ordré du '
joàr: rapport du Bûreau (A/I430)

/,. ..
106. Le PRESIDENT: Le Bureau a étudié l'inscrip~
tibri de cèrtàines queSti<in~ supplémentaires à l'ordre
du jour et nous a présenté son rapport [Aj1430]. Il
propose l'insertion de éinq points n6uveaux., Pour fad":
liter iJatré tâèbê, nOus les examinerons -séparément.

107. Le premier point est: "Question de Formose:
question proposée par les Etats~Unis d'Amérique". Le
Bureau recommande l'inscription de cette question à
l'ordre du jour et son renvoi à la Prémière Cômmission
pouf examen et rapport

i08.. :M. MALIK (Upion des, Républiques spcialistes
soviétiques) (traduit dU! russe) : Lorsque le Bureau a
examiné ce problèmes, la.. délégation de l'Union. sovié
tique s'est élevée contre finscriptionde la question de
Formose à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

109. Pour les raisons qu'elle a déjà "exposées au
moment de l'examen dé cetté question par le Bureau,
la délégation de l'URSS continue à protester contré
l'illsctiptioh de cette question à l'ordre du jour de la
cinquième séssiotl dé' l'Assemblée générale.

nd. Le fait de soumettre une telle question à l'Orga
nisation des Nations Unies est contraire à la Charte
de notre Organisation; il constitue une insulte pour le
grand peuple chinois dont 1& l~ngue. lutte pour son"
indépendance nationale et les sucees qu'tl a obtenus dans
cette voie inspirent 4ne profonde admiration,aux
Membres des Nations Unies et.aux peuples du monde
entier.

111. L;Organisation des Nat~ons Unie~ n'est nul~~
ment compétente pour ex~~iner la 9u~stlOn de sa~otr
si l'île'de Taïwan fait part1e du terrttotre de la Clïme.
La Déclaration du Caire de 1943 a reconnu sans
téSètV'es que Taïwân et les îles' Pescador~s fo~t part!e
de la: Chine; tout tomme la Mandchourte fatt partie
du tettitoire chinôis. La Déèlaration de' Potsdam a
confirtné ceS dispositions de la Déèlaration du Caire.
Si l'ordre de capitulation ~dressé aux forces années
du 1apon prévoyait .que la capitulation des for~~s
jàpol\aisés à l'îlé de Taïwan serait reçue par .le com
inanéIérhent èhiitois; cela a été Îàit pour de~ ratsons de

droit} c'est~à ..dire. par.ce .que ,l'accord du Cai~~>\,et
d'autres actf.f·~;hternationaux intérvenus pendant la
deuxième guerré mondiale avaient rèconnu que Taiwan
faisait partie intégrante du territoire de la Chine.

112. Depuis lors, et jusqu'à maintenant, ta questioh
de l'appartenance de l'île de Ta!wan à. la ~ine n'~
soulevé, de ta part de personne, iu de doutes~nt encore
moins d'obj~ctions. Le 5 janvier encore,. pUIS ,de nou
veau le 9 février 1950, le Gouyernement des~tats-

~Unis a déciaré <ltte l'île <Ie Taiwan, appartènai~ ~ la
Chine. Mai~ .voilà que ,fuainteriimt le Gouver~emen~
des Etats,;.Unis trouve tout. à toup que la question de
l'appartenance d~ l'île de Taïwarià la Cbine.~st devéZ
nué "peu claire" et ,que Ce gopvernë111ent demande a
l'Organisation des Nations Unies dé l'eX:amÎner.

113. L'Orgànisàti.on des . Nations. Unies rie saurait··
examiner la: questiÔ11 de Taiwan, pas plus qu'elle ne
saurait étudiér èellé des îles Hawaï: ·la ques.tion de
l'appartenance dé cette ite aU tèrritoire dé la.Chine. a
déjà ëté réglée par les accords conclus pendant 1~
guerre, et il n'y a pas lieu dé reyenir sur elle. J..orsquF
les Etats-Unis cesseront de retarder la conclusIOn d'un
traité de paix avec le Japon,ce traité ne fêra que sane·,
fioitnèr l'acte international déjà accompli, surleq~el

il n'y a ,.pas lieu de revenir et en vertu duquel TaiwàJî
est transférée à la Chille.

114. Par conséquent, l'Organisation des Nations
Unies n'a: pas .à .e.xaminer . la question ?e T~iw~,·
c'est-à-dire la question du statut de cette de ch~~c;)Jse,

comme le voudrait la délégation des Etats-Ums. Le
problème qu'elle doit étudier,c'est la situation.qui s'est
créée à la suite dé l'invasion de Taiwan par les forcC$
armées dèS Etats-Unis et qui constitue une menace à
la paix en. Extrêrr..e~Orient. Ainsi, l'Assemblée géné':
raIe doit discuter non point, comme le propose la délé.:
gation des E!ats~Unis; la "q.uestion d~ Formos.e", mais
bien la questIOn d~ l'agress10n com~t~e par les ~t!lts~
Unis contre la Chme. Sur la orooosltto"], de la delega..
tion de fURSS, cette questiêm ~ déjà été inscrite à
l'ordre du jour de la cinquième session de l'Assemblée
générale et a été transmisè pour examen à la Première
Cominission.

115. En èxàminant la "question de Formose", l'Orga
nisation des Nations Unies interviendrait dans les

.affaires intérieures de la Chine et commettrait une vio
lation flagrante de la Charte dont l'Article 2, en son
paragraphe 7, déclare qu'aucune disposition de l~
Charte "n'autorise les Nations Unies à intervenir dans
les affaires qui relèvent essentiellement de la compé~

1 d, E'"tence nationa e' un tat.

116. Elle se mettrait également en contradiction avèe
l'Article 107 de la Charte qui prévoit qu'aucune dis~

position de celle-ci n'affecte. ?u n'interdit vis-à-vi~ d'Un
Etat qui, au cours de la seconde guerre mondIale à
été l'ennemi de l'un queléonque des signataires· de la
Charte, une action - et cela s'applique, par exémplel
aux traités et accords conclus pendant cette guerre -,
éntreprise ou autorisée comme suite de cette guerre
par les gouvernements qui ont la responsabilité de
cétte action.

117. Ôn ne sautàit, par ~onséquëllt, àdmêttrë qùë
l'Organisation dès Nations Uniés se laisse entraîner à
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un examen illégal de la "question"de Formose", comme
l~ prt?pose la "délégation des Etats-Unis qui agit en
vIolation de la Charte et dont les intentions n'ont rien
de commun avec les buts et les principes des Nations
l!nie~ ,c~ncerna~t le renforcement de la paix, .de la
secunte mternatlOnale et.de l'amitié entre les nations.

118. M. HAJDU (Tchécoslovaquie) (traduit de
l'anglais) : La délégation tchécoslovaque est opposée à
l'inscription de cette question à l'ordre du jour. Son
attitude est la conséquence logique de la manière dont
se pose, en fait et en droit, la question de Taiwan. Il
est hors de doute - et personne ne l'a jamais con
testé .-. que l'avenir de Taiwan ait été réglé en 1943
par l'accord du Caire, qui déclare que J'intention des
Puissances. signataires de cet accord était de rendre
Taiwan à la Chine. L'accord du Caire a été confirmé
par l'accord tripartite de Potsdam, qui précise que les
trois Puissances ont décidé d'exécuter l'accord du
Caire. Il s'agissait donc d'un règlement définitif de la
question. Les signataires de l'accord l'entendaient ainsi,
même les Etats-Unis qui, à ce moment-là, contraire
ment a leur attitude actuelle, se confonnaient encore,
parfois, aux accords qu'ils avaient conclus. Ce qui
1;l1ontre bien qu'ils l'entendaient ainsi, c'est que Taiwan
a été placée sous le contrôle et sous l'autorité législative
de la Chine.

119. Par conséquent, l'argument avancé par les Etats
Unis dans leur note explicative au Secrétaire général
[A/1381], à savoir que le transfert de Taiwan à la
Chine ne pourrait avoir lieu qu'après la conclusion de
la paix aveç le Japon ou quelqu'autre formalité, est un
argument de pure forme technique et futile et ne peut
rien changer au caractère définitif et à la validité des
dispositions de .l'accord de Potsdam. Naturellement,
un transfert de territoire ne peut être réglé formelle
ment que par un traité .de paix, mais les signataires
d'un accord comportant certaines clauses sont tenus
d'incorporer ces clauses au traité de paix.

120. Il résulte de ces faits indiscutables que Taïwan
est devenue partie intégrante du territoire chinois.
T"·S_4"':'· -e· ,...... ~. su~,:.a ........ .a.... fo 1.a~ 1. la A't"ViAnt .,./:,,1' + r
JU ':iu.a. '- 'fUll; & T&\..U&&\"U" &\.."" v.....n.....&A~ ....~~ ..........en..s, pe.. -
sonne - pas même les Etats-Unis _. ne contestait
ces faits. Par conséquent, du point de vue du droit
international, les mesures prises par les Etats-Unis en
ce qui concerne Taiwan constituent une tentative diri
gée contre l'indépendance et la souveraineté de la
Chine, ainsi qu'une violation de son intég1"ité terri
toriale. .Elles constituent donc, de la part des Etats
Unis,' un acte d'agression. Elles constituent également
une rupture de la paix et une menace à la sécurité et,
par suite, une violation de la Charte des Nations Unies.

121. Quelle raison y a-t-il de faire figurer cette ques
tionàl'ordredu -jOUl"', -alors--qu'ilestclair-qu'elle a 
déjà été résolue? Cette raison est évidente: les Eîats
Unis essaient de forcer l'Assemblée générale à pren
dre, sur cè point, une décision qui validerait d'abord
la violation d'un accord international dont ils se sont
rendus coupables et sanctionnerait ensuite un acte
d'agression. L'Assemblée générale se trouverait ainsi
associée à une agression qui ferait litière de notre
Charte, de la Charte des Nations Unies. Il est clair
qu'une telle décision ne devrait pas être extorqué~ à
l'Assembléel ni par menaces ni par pression. Ce seràit

une caricature de nos délibérations. En outre, si les
Etats-Unis essaient de forcer l'Assemblée à prendre
une décisiQnen cette matière, c'est afin de se faire
donner, par une décision internationale, carte blanche
pour occuper indéfiniment le territoire de Taiwan,
c'est-à-dire le territoire chinois. .

. 122. Ce faisant, les Etats-Unis visent plusieurs buts:
en premier lieu, ils cherchent évidemment à créer à
Taiwan une base stratégique d'agression; en second
lieu, ils s'efforcent de retarder la libération de la der
nière partie du territoire chinois qui ne soit pas encore
libérée du régime en déconfiture de Tchiang Kaï-chek,
régime dont la défense est d'ailleurs une autre fin des
Etats-Unis. Les Etats-Unis visent encore un autre but,
et non des moindres: en abolissant les dispositions
actuelles qui font de Taiwan une partie intégrante du
territoire chinois, ils espèrent, au mépris de leurs obli
gations interna.tionales actuelles, créer une nouvelle
situation qui leur permette de s'abriter derrière la dé
cision qu'ils espèrent obtenir de l'Assemblée générale
pour régler eux-mêmes l'avenir de Taiwan. .1

123. Ces espoirs sont de toute façon futiles, car la
volonté unanime de 500 millions de Chinois, en ce qui
·concerne la libération de cette partie du territoire
chinois, est absolument claire; quoiqu'il en soit, il
serait contraire à tous les principes du droit internatio
nalque rAssemblée se prête à ces manœuvres dont le
but est de servir les desseins des Etats-Unis.

124. Ces desseins se dé,gagent clairement du texte
1Dême de la lettre adressée par le chef de la délé
gation des Etats-Unis au Secrétaire général, dans
laquelle il expose les raisons pour lesquelles les Et3ts-·
Unis s'efforcent de faire figurer cette question à l'ordre
du jour de l'Ass~mblée générale. Dans cette lettrell la
délégaûon des Etats-Unis laisse de côté, sans aucun
scrupule, le fait qu'il existe des accords internationaux
encore valides concernant l'avenir de Taiwan. Pour
justifier son acte d'agression, la délégàtion des Etats
Unis n'avance qu'un argument inconcevable, à savoir
que l'occupation de Taïwan par les troupes commu
nistes constitue une menace directe pour la région du
Pacifique et que, en conséquence, les Etats-Unis ont
entrepris une sorte d'agression préventive. C'est là une
nouveauté en matière de droit international et de rela
tions internationales.

125.. Peu importe que cet argument soit. ridicule; ce
qui importe, c'est qu'il implique une violation flagrante
de l'intégrité territoriale de la Chine.

126. De tout ce qui précède, il suit qu'il est ncm seule~
ment inutile, mais absolument injustifié, que l'Assem
blée générale délibère de la question que nous soumet
la délégation des Etats-Unis, cela d'autant plus que
la:délegation ôesEtats-Un:isle- fait -pournous-amenerCC

-
7



à approuver une agression armée et une violation
flagrante de la Charte. Pour toutes les raisons que je
viens d'indiquer, la délégation tchécoslovaque est
opposée à l'inscr~ption de cette question à l'ordre du
jour.

127. M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) : Je
me trouve, dan.s le cas qui nous occupe, en étrange
compagnie. r espère que l'Assemblée ne me déclarera ,=
pas coupable rar association. La question doit être",~,=

~
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1.36. Le PRESIDENT: Trois orateurs ont parlé
contre l'inscription de la question à l'ordre du jour.
Je ne puis, par conséquent, donner maintenant ,la parole
qu'aux orateurs désireux de .parleren faveur de l'ins
cription à l'ordre du jour. La parole est au représentant
des Etats-Unis.

137. M.' AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique)' (tra
duit de l'anglais) : Je tiens à remercier le Président
d'avoir autorisé la délégation des Etats-Unis à prendre
la parole au sujet de cette question de procédure. Il
est parfaitement naturel, je pense, qu'à ce point des
débats, les Etats-Unis soient invit.és à' exposer leur
point de vue, puisque ce sont eux qui ont proposé
l'inscription de cette questi?n à l'ord:re du jour.

134.. C~tte île est donc le bastion de la liberté pour
tout l'Extrême~Orient.· Il serait extrêmement dange
reux que l'Assemblée générale, ou toute autre déléga
tion, fasse quoi que ce. soit de nature à miner ce
bastion de la liberté. Le fait de discuter ici la question
crée des doutes et répand la confusion. Cette discus
sion met en question le statut de l''ile, ce qui n'est pas
conforme aux principes de la Charte, car l~ but essen
tiel et fondamental de notre grande Organisation est
de respecter l'indépendance politique et.1'intégrité terri
toriale des Etats ~[embres.

135. Mon pays a souffert et souffre encore d'Une
agression analogue à celle dont la Corée a été victime.
Les Nations Unies sont venues en aide à la Corée.
Les Nations Unies ne sont pas venues en aide à la
Chine. Le moins que l'Assemblée générale puisse faire
est assurément de s'abstenir de prendre une décision
qui pourrait avoir pour conséquence de pousser 450
millions de Chinois dans l'abîme de l'esclavage com
muniste et de la domination russe.. Nous craignons que
l'inscription d,e cette question à l'ordre du jour n'ait
pour effet de pousser la Chine dans cet abîme, et c'est
pourquoi ma délégation s'oppose à cette inscription. Je
demande instamment à tous les représentants de voter
contre cette inse' 'Sption.

, tranchée quant au fond. Ma délégation est opposée à
l'ins.cription de cette question à l'ordre du jour..

128. ~ Je voudrais d'abord exposer très succinctement
certains faits élémentaires concernant l'île de Taiwan.
Cette île a aujourd'hui une' population de 8 millions
d'habitants. On parle parfois, mais à tort, des For-

, mosans. En fait, sur l'ensemble de la population, on
f ne compte que 150.000 personnes qui puissent être
, considérées à proprement parler comme des Formo-

sanS, c'est-à-dire comme des descendants des habitants
primitifs de l'île. Ces autochtones de Formose étaient,

, il Ya plusieurs siècles, des chasseurs de têtes, mais ils
ont adopté aujourd'hui un mode de vie civilisé. Ils
amusent beaucoup les touristes par leurs danses. La
grande majorité de la population est chinoise, et
descend d'immigrants chinois. C'est au' VIIème siècle
que les Chinois ont commencé à coloniser l'île. Dès le

, XVIIème siècle, à l'époque où les premiers colons
débarquaient sur le rocher de Plymouth en Amérique,
Fprmose était déjà assez peuplée pour que 'les Chinois
la prennent comme base pour résister aux: envahisse'~rs
de ce temps~là: les Mandchous.

. .
129. Un grand nombre de temples érigés dans l'île
ont préservé jusqu'à nos jours la mémoire du héros
national chinois du XVIIème siècle, Cheng Chen-koung,
connu dans le reste du monde sotts le nom de Koxinga.
Du point de vue administratif, l"îlea été incorporée à
la province de Foukien. Au XIXème siècle, Formose a

, été constituée en province distincte. Après la guerre de
1894-1895 contre le Japon, l'île a connu, comme la
Corée, les malheurs de la domination japonaise..

. .
130. Les accords conclus depuis la guerre au sujet de
cette île sont bien connus des Membres de l'Assemblée.
La Déclaration du Caire et la Déclaration de Potsdam,
auxquelles le chef 'de mon gouvernement a apposé sa
signature, définissent clairement le statut de l'île.

131. Aujourd'hui. l'île de Taïwan est le centre de la
Chine libre. Cette île offre à tous les Chinois et, en fait,
à tous les peuples de l'Asie, une preuve pratique et
concrète du fait que la vie est meilleure sous un régime
de, liberté que sous l'esclavage totaÎitaire. 138. Qu'il me soit permis tout d'abord de dire que

j'ai écouté avec une très grande sympathie M. Tsi<:,ug,
132. Il Y' a peu de temps que l'île est administrée par qui représente ici l'Etat chinois, le seul Etat chh10is
le Gouvernement national, mais elle a déjà retrouvé légitime aux yeux des Nations Unies. Je re~pecte cette
son niveau éèonomique d'avant-guerre. Mon gouverne- légitimité, mais je suis' aussi animé envers· le peuple
ment a exécuté des réf6rmes agraires importantes. Il chinois de profonds sentiments. de respect et d'affec-
encourage, aussi rapidement que possible:, les progrès tion. Je ne parle pas en ce moment de tel ou. tel gou-
du gouvernement civil local. La paix et l'ordre règnent vernement chinois, et je ne préjuge nullement, en pré-
dans l'île. Le pourcentage des personnes sachant lire et conisant l'inscription de cette question à l'ord.re du
écrire y est aussi élevé que dans n'importe quelle autre jour, le fond :c;le la question que pose l'exercice de la
région de l'Asie. Il en est de même pour ie iïiveau de souveraineté stt';.;B'ormose. Je m'inspire de l'expérience
vie. Aujourd'hui, le cas de. cette île montre donc de que j'ai du peùple chinois,expérience personnelle et
iaç~n :évidente que les êtres humainsatteignent plus" suffisamment longue'pourlll'avoir donnéla rnest1rede

. medement le-bien.;;être socîaI'sousüntégihlè-de-Uoefté---'la:-grandeur-Cde"ce-periple 'et· iii'iriCitèf"à ··irie-Iairë~·,r~

que sous l'esclavage communiste. aujourd'hui comme toujours, son défenseur devant
133 Au . l ' 'F . . d' l'Organisation des Nations Unies. C'est en définitive
d · SSI ongte~ps que ormose restera 1':1 epen- du peuple chinois que l'Organisation des Nations Unies
ante, les commUnIstes ne pourront pas termmer ou . d, ' " 1 . , .

conso'll'der 1 At d 1 Ch' t' t 1 A . ben ra compte en se prononçant sur a question.. eur conque e' e a me con men a e. USSl

longtemps que Formose restera indépendante" le régime 139. Avec toute ma sympathie et ma compréhension,
,fantoche de Peiping ne pourra pas se lancer avec toutes je désire déclarer à mes collègues de l'Organisation
ses t~ssources dans des aventures en Indochine, en que je n~ partage pas l'opinion de M. Tsiang sur ce
~a!alsie, aux. Philippines, en Corée oU dans' d'autres qu'il convient de faire actuellement dans l'intérêt dq

,It:::.SYOisines. ' peuplé chinois. Je crois qu'il ne serait pas bon de r~.
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mettre à plus tard l'examen du fond de cette question,
et è'est pourtant ce à quoi on arriverait si la question
de Formose n'était pas inscrite à l'ordre du jour. Ne
serait-il pas préférable de l'inscrire et de donner aux
amis du peuple chinois, quel que soit le gouvernement
de la Chine, la possibilité de la discuter?

f4ô~ Je n'en dirai pas davantage, car je ne veux ni
abuser de la patience de l'Assemblée ni aller à l'encon
trè de 'son règlement intérieur 'en entamant une discus
sion sur le fond de la question; j'en viens sans plus
atte~dre à l~' proposition dont nous sommes saisis. Il
ne s'agit nullement ici, contrairement à ce que prétend
le représentant de l'Union soviétique, d'une affaire qui
relève essentiellement de la compétence naHonale d'un
Etat, mais d'Une affaire qui, de toute évidence, rentre
dans la: catégorie des questions internationales. Nos
débats ont mis à jour une question, qui est celle du
sens à donner. au mot ('Chine". Ce mot n'a pas le même
sens pour l'lJnion soviétique et pour la Chine repré
sèntée par M. Tsiang. C'est la souveraineté et le titre
de propriété de.ce territoire qui sont en cause et, sur
c.êt!.e question, ~'affr9ntent ceux qui prétendent que la
efune est representee, par tel gouvernement et ceux
qui soutiennent qu'elle est représentée par tel autre
gouvernement. Cette question est du genre de celles
q·bi. peuvent détntire l'amitié entre les peuples et les
uabons,semer la discorde et même provoquer la guerre.
ç'e~t d?nc u!le ques~ion qu'~l appartient à l'Organisa-

.tton deS" NattOns Umes de dIscuter dans le calme et la
sérénité, en ayant foi en Dieu et en gardant ses inten-
tions pures. '

141. Je ne crois pas avoir besoin d'en dire davantage;
e~p?Urtàn.t, on pourrait en dire beaucoup plus car,
d~puls la sIgnature des accords sur lesquels on s'appuie,
des événements internationaux se' sont produits qui
ont cpIitraint les Etats-Unis -en leur qualité de Mem
bre des Nations Unies - à adopter dans la région du
Pacifique l'attitude qu'ils ont à présent et à protéger
les àrmées, les biens et les intérêts des Membres de
l'Orga~~satio~ qui ar,borent dans cette région le dra
peau des Nahans VOles.

If2. La question de Formose affecte ces intérêts, et
c'est pourquoi nous estimons que ron devrait inscrire
cette question à l'ordre du jour et la trancher, si
pos~ible,pendant la présente session de l'Assemblée

,générale.

143. M. tASTRP (Salvador) (traduit de l'es
pagnol) : Je prenqs la parole brièvement, en cette
occâ~i6il, parée qu'il s'agit, à mon avis, d'un~ question
fOIldàrilèntale au sujet de laquelle les divergences
d'opinions ne peuvent qué rendre plus compliquée
)~~l.1Yrê.dc~tmixj;o1:1fiéeat1JC I\fations UitJes. . .

144: ~on gou"Vêrnement a clairement défini sa posi
ticifi,~ l'égard ~è la question de Formose ou Taiwan..
Lê Gottvéfriement dti Salvador estime que cc qU'on a
appelé là révôlution dë Chine n'a pas été seulement le
m!>uvement· spontané,.d'un peuple aux opinions politi
ques, cliyisées qui â. essayé de renverser son gouverne
fuëri.t., Mon gouvernement .estime qtt'il y a eu égale~

ment une. interVêntion étrangère ; c'est pourquoi, bien
qtie té' qu'on appelle le GOuvernement dé la RépuQIique
pdpulàitè de Chine contrôle la plus grande partie du

territoire - en fait, tout ce que l'on appelle la partie
continentale de la Chine - il continue à reconnaître
le Gouverneme!1t nati(:maliste et considè:e Formose
comme le dermer bastIon d'un peuple qUI lutte pour
~onserve~ s0!1 ind~pendance et pour repousser une
mterventIon etrangere.

145. La délégation, du Sa1vador se trouve ainsi dan~
une situation particulière, semblable peut-être à celle
où se trouvent bien d'autres délégations, mais non
toutes, évidemment.
146. En raison de sa position géographique, l'île de
Formose se t.rouve liée de façon assez étroite à l'évolu
tion des opérations militaires des Nations Unies en
Corée. Ce seul fait suffirait à justifier l'inscription de'
la question de Formose à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.
147. La délégation du Salvador regrette vivement que .
la délégation de l'Union soviétique se soit opposée à
l'inscription de cetteqriestion à l'ordre du jour, èàr
ë'est essentièllènient là divergence de vues qui existe
entre l'URSS et quelques' autres Etats qui rend néces
saire pour l'Assemblée générale d'adopter une attitude
précise dans la question de Formose.
148. De même, la délégatrori du Salvador regrette .
que la délégation du Gouvernement nationaliste de4a
Chine s'oppose également à l'inscription de la question
de Formose à l'ordre du jour de l'Assemblée gén~ralei
nous estimons, en effet, que tons les aspects de té
problème devront être examinés, que le statut juridiqùè
de Formose devra être étudié et défini ,ùne fois Polit
toutes.
149. Nous ne pensons pas qu'il s'agisse de préjugër
la question, car, s'il en était ainsi, nous. nous oppose
rions à l'inscription de_ ce point à l'ordre du jour. Nou~

estimons qu'avant d'adopter une décision ayant u1
portée quelconque sur l'avenir de Formose, il fâudra.
avant tout consulter la volonté de la population de èé 1
territoire. La dél.égatio.. n. du. S.alva.dor a t.o.u.jours e.stim.é.. ...qu'on ne saurait décider du sort d'un territoire sanS
consulter au préalable la population qui l'habite. Par
conséquent, ma délégation ne peut faire moins que de
suivre, dans le cas actuel, la ligne de conduite qu'elle
a 'adoptée en d'autres cas.
150. Il est évident que les Nations Unies ne peuvent
passer sous silence la situation actuelle de Formose
dans le cadre du conflit de Corée qui a introduit ,une
menace à la paix du monde. Pour cette raison, la délé
gation du Salvador appuie sans réserve l'inscription
de la question de Formose à l'ordre du jour de là
session actuelle de l'Assemblée générale.
is1. Le PRESIDENT: Je mets aux voix la recoin~
mandation •du Bureau tendant à inscrire la qttestion tle
Fonnose à l'ordre du joui et à renvoyer l'étûdé dé
cette question à la Première Commissioll. ,

Par 42 voix contre 7, avec 8 abstentiom", la reCOm
'PAcendation du Bureau est adoptée.

Election de trois D1ènibreS l10n permanents du
CoJïsèil de sécurité (fin)

152.. Le PRESIDENT: Je m'excuse de proposer ~n~
modification dé l'ordre du jOlii". :N"ous avions déèlde
d'ajourner l'élection d'un membre nort permanent dd.
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COllseil de sécurité~ m~is je v,iens d~apprendre qu~i1 y
a lllaint.enan~ un ~ertatn espOIr d~entente. Avec vot~e
per1l1iSSIOn~ J~ valS donc donner la parole au repre-
sentant du LIban. .
153. M. TAKLA (Liban): Les résultats du scrutin
de ce matin, quoique encourageants pour nous, ont
;cèpendant lai~sé apparaître que nous ~eston~ ~ans l'iJJ?-

aSse où na.US .nous ~ommes trouves precedemment
tZ90~tne et Z91ème sé~ncesJ. Mon gouvernement ne
voudrait pa~ que cette sltuatlon se prolonge et ne .voq
diaît pas q~e n,~u~ puissions .être taxés~ .e~ •!lu~une
manière,~e velleItes d'obstruction de nature a gener
le fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies.
154. .Lorsque le Liban, appuyé par tous les E~t~
membres de la Ligue arahe,a posé sa .candidature, mon
g9UVe~1)~ment,a d~cl~lré à plusieurs rep~i~~s qu'il C?~
~jdé~it c~tte el~cb~n. c0ll!me u1].e compet~tlOn s~ort1ve
'ne devante.n defit.1îtlv~, et quel qu'en 501t le resultat,
'l~i~r a!lcun~ t.rp.çe d'~D.Jertume ni 4'un côté ni de
t'aUtre. '
.' i· .•'~ - ,;'

15.5. Dans ces conditions, je viens déclarer, au nom
dè' mon gouvernement, que' le Liban retire sa candi
dature. Je ne veux pas ie faire sans .exprimer, au nom
de ,mon pays, notre profonde reconnaissance pour
toutes les délégations .qui ,ot}.t hien voulu no~ honorer
de .leurs suffrages ~t notre gratitude pour les pays
qu'eU€s représentent. respère ~ et je ie souhaite ~
q~e dans deux ans d'ici, le I.:ibanre~ueil!;ra à nouveau
leurs' suffrages au~quels, Je l'espere egaieptent,ae
jaindrontceûx d'autres pays n'ayant pas soutenu cette
fôis notre candidature pour diverses raisons qui, j'en
suis sûr, ne PQrtent pas atteinte à l'amitié qu~ils ont
pour le 'Liban ni à l'amitié que le Liban '~ pour .eux.
Encore une fois, j'espère que dans deux ans, tous
vat;tdront ;bien nou~ faire ,Ç(}l].f:iance.
:56. Je veux encore m~adresser attreprésentant de
la Turquie pour lui dire, confirmant ce ,qui a été dit
précédemment, .que nous sortons de cette compétition
sportive sans aucune amertume au cœur. L'avenir
plontrera, je ~'espère, qu~ l'amitié qui unit à la Tur
quie le Libal1 et tous les pays arabes, non seulement
,n'est J1ullemellt atteinte, mais ne fei1l que se maintenir
et se déyelopper.

157. ;Le PRESIDENT: Le' représentant de la Tur
qûie m'a demandé la parole'; mais il me peqnettra de
ne la lui donner qu'après le scrutin.

158. Je yeux tout d'abord remercier et féliciter le
représentant du Liban du beau·geste qu'il vient d~ac

complir. Tout geste de comproll)i~ et d'e~prit de coopé
~~t.iQn sera d'ailleurs toujOU1'S accueilli avec la plu~
grande ]oie par notre Assemblée. Je vous rappellerai
eJlsuite que notre règ'ement intérieur interdit les pré
sentations de candidatures. Si le représentant de la
"Turquie prenaitmaîntenélt'lt la parole, sa déclaration
pourrait tomber seus le coup du règlement. Aussi, ave!=
sa permission, nous allons d'abord procéder au scrutin,
après lequel je serai heureux de lui permettre de
s'exprimer. 1

Il est procédé ~'lf 'lIo,t.e ay ,r;crutift, secret.

Sur l'in'lJÎtation du Président, Fari./j EI-Khoury Bey
l$~rie)etM. loos,te (Union Sud-Africain~)ÇJ$S1tment
l!f ff'~c#ons de ~crutatp?Jr$.

~

Nombre de bulletins déposés:
Bu·lletins nuls:
Nombre de bulletins valables:
Abstentions:
Suffrages exprimés:
M ajor'ité requise:

Nombre .rle voix obtenues: .
Turqt;tle ..•.. ft •••••••••••• ~ •••••• ~ • e. ,53
Libal1 .. "......•..••.....•....••.. -. • 4

Ayant obtenu la maJorité requisedtls defUx tiers def
,Membres présents et'llo,tants, la Turquie est élue mem
bre non permanent du Conseil de $éc~rité..

159. Le PRESIDENT: Je déclare la Turqu,ie él~

membre du Conseil de sécurité. ,A. cette occasion, je
qésire féHdter les'trois ~û,1~qui·91J.té~ééJ~smelD:~~
non permane,nts 4u Çonseil de~éCA1rjté P9.uF 4~~~~ :
J~ ijré~l', les r~y§-B~set )~ T.urqtJ.ie.

~69. 4 p~role es~ ap repr~sep.~~nt~~ l::l·T~rq~i.C?

1.61. M. SARPER (Turquie) (tr.ad.1 d, l'alzg!IJ#):
Ma délé~ti9n remercie nO$ atl)is libanais PQ~,r Jeiu'
.décisiontéaliste ,et ,const.ructive; si j'JiU .demandé l'a1J:o
torisation de parler avant qu'il ne s.Qit prQcé.~i au~

él~ctip,~§, c'éta.it po~,r ;l'~xpr,im~r ~ }a ,délé~~iQn IjJ?a-
I!~.is~ JC? J?)us rppideJ:.11e~~ po.s,s~ble. *

16~. Je .,suis certain que la q~e$tion .des pr.é$entes
électi{)~s n'affecte.ra .€Il.rien Jes relations arni~es ,qu'en:
tr.etiennent :les paY$ de notrerég,iQft .et, en ,particulier,
.celles qu~' nous entretenons avec le Liban. Enou.tre,
j'exprill'le l'espoir qu'en ce qui concetne l'élection ,des
membres non permanents du Conseil de séç.urité, 'les
principe~ posés à l'Article 23 de la Charte, .en par
tic~1i~r celui de la répartition .géographique équitable,
seron,t les ~eul~ à être pris en considération à l'avenir.

163. Pour, conclure, je tiens, dans le même esprit
sportif qui .aanimé le représentant du Liban, .à adre~$er,

.en mon n0111 et au nom de mon pays, nos, remercie
ments les plus sincères aux délégations qui ont VQt~

en notre faveur ainsi qu'à celles qui ne l'ontpas~fait,

,pour la bonne volonté qu'elles ont montrée ,en consa
crant à cette question une grande partie de leur temps.

Ip.scription ~~ ;no~velle8..ques~ons ,à l'~rdrç :du
jOU;l"~r.apP~rt du J:lu..rea~ (A/1430) (fi~),

164. Le' PRESIDENT : Nous reprenons rexamen du
rapport du Bureau. Nous en arrivons au Roint 2:·
HDevoirs des Etats en cas d'ouverture des Hostilités:
question propO,sée' par la Yougo$l~yie".. Lt: Burea\! a
déci.dé à l'unanimité de c1'ecommande.r l'inscription .de
cette question à l'ordre dU. jour, et, par lO'YQix'çontre
~~rg, d'ell r~çqu]P1~Jtd~rle lellY()~ à la ~Premi~~eQ?Al
mis~~9n.· ' , . . .

165. S'il n'y apa~ d'objection, je consic:lérer~.ic9mme
adoptée l'inscription de cette questiol1.à l'o.rc}.re c,tujour.

Il p~ e:s! ainsi qécidé.

166~ Le PRESIDENT: Le point 3 est: 'ICréation'
d'une commission permanente de bons offices.: question
proposée par la Yougos.'ayie'!. ~e .Bur~u .a d~cld~ "
l'unanimité de recommander ~ J'Assem~~~,e l'~l1~çFh>-



2~ Assemblée géné~ale- Cinquième session - Séances plénières,-'--------------_.....:.,....----..;.;,...------_._-----_._-----------.---
tion de cette question à l'ordre du jour et son renvoi à
la Première Commission pour examen et rapport.

167. S~il n'y a pas d'objection, je considérerai comme
adoptée l'inscription de cette question à l'ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.

168. Le PRESIDENT: Le point 4 est: uCréation
d'un ruban ou autre décoration des Nations Unies pour
ceux qui participent, en Corée, à la défense des prin
cipes de la Cha:rte des Nations Unies: question pro
posée par la délégation des Philippines". Par 12 voix
contre 2, le Bureau a décidé de recommander à l'As
semblée l'inscription de cette question à l'ordre du jour
et son renvoi à la Sixième Commission pou~ examen
et rapport.

169. M. AROUTIOUNIAN (Union des Républi
ques socialistes soviétiques) (traduit du russe): La
délégation de l'URSS s'oppose à ce que l'Assemblée
inscrive à l'ordre du jour de sa cinquième session la
question proposée par la délégation des' Philippines, à
savoir la création d'un ruban ou autre décoration des
Nations Unies pour ceux qui ont participé, en Corée,
à une prétendue défense des principes de la Charte
des Nations Unies. _

170. ;'Comme le Gouvernement de l'Union soviétique
l'a déjà déclaré à maintes reprises, les résolutions
adoptées par le Conseil de sécuritë le 25 juin, le 27 juin
ettc 7 juillet 19504 au sujet de la question coréenne,
résolutions sur lesquelles le Gouvernement des Etats
Unis s'appuie pour essayer de justifier son intervention
armée en Corée, sont illégales et constituent une vio
lation flagrante de la Charte des Nations Unies.

171. Comme on le sait, sur les cinq membres per
manents du Conseil, trois seulement - les Etats-Unis,
le Royaume··Uni ,et la France - prenaient part aux
séances du Conseil de sécurité au cours desquelles ces

. résolutions ont été adoptées. Les deux autres membres
permanents du Conseil- l'URSS et la Chine -- n'ont
pas pris part à ces réunions du Conseil. Ainsi donc, ces
résolutions ont été adoptées au éours d'une réunion
privée de certains membres du Conseil de sécurité et
ne sauraient avoir force de loi. '

172. , Etant donné ces circonstances, il est clair que
les décisions du Conseil de sécurité, et'en particulier la
résolution relative à l'utilisation du drapeau de l'Or,.
ganisation des Nations Unies. pendant les opérations
militaires en Corée, ne sauraient aucunement avoir
force de loi.

173. Répondant au télégramme par lequel M. Trygve
Lie lui communiquait le texte de la résôlution. adoptée
par un groupe de membres du Conseil de sécurité à la
séance du. 7 juillet 1950, le Gouvernement de l'Union
soviétique a indiqué5 que cette résolution tendait à
utiliser de façon illégale le drapeau de l'Organisation
des Nations Unies pour masquer les opérations mili
taires des Etats-Unis en Corée, opérations qui consti
tuent une agression directe de la part des Etats-Unis
contre le ~euple coréen; il a indiqué que cette décision

"Voir les Procès-'lJerbau~ officiels du Conseil de sécurité.
Cinquième'annét, Nos 15. 16 et is.

'Voir le document 8/1596.

du Conseil de sécurité était illégale et qu'elle revenait
à accorder u.n appui direct à l'agression armée qu'on
avait lancée contre le peuple de la Corée.

174. Quelles que soient les paroles sous lesquelles on
essaie de dissimuler la réalité, tout le monde comprend
que les opérations militaires en Corée sont menées non
point par les forces armées de' rOrganisaition d.es
Nations Unies, mais par les forces armées de certains
Etats qui, en violation de la Charte, abusent du nom
et du drapeau de l'Organisation des Nations Unies'
tout le monde comprend que la participation de ce~
Etats à l'agression lancée par les, Etats-Unis contre le
peuple de la Corée 'ne sert nullement à défendre les
principes de la Charte d~s Nations Unies et constitue
même une violation flagrante de ces prindpes.

175. Pour toutes ces raisons, la délégation de
l'URSS proteste contre l'inscription de la question
précitée à l'ordre du jour de l'Assemblée générale et
s'oppose à l'examen du projet de résolution [A/1421]
présenté à ce sujet par la délégation des Philippines.

176. M. ROY (Philippines) .(traduit de l'anglais):
La délégation des Philippin~s a pris l'initiative de
proposer qu'on décerne une décoration des. Nations
Unies ou tout autre insigne aux forces qui ont par·
ticipé. en Corée à la défense des principes des Nations
Unies; elle estime, en effet, qu'il convient de donner
aux soldats de la paix un insigne distinctif. Point n'est
besoin, pour l'instant, d'entrer dans des détails. La J

nécessité de cet insigne est évidente, et il n'est pas
douteux que ceux qui ont servi sous le drapeau des
Nations Unies seront.,heureux de le porter et d'être
ainsi, désignés comme les soldats de la paix et les
gardiens de la sécurité du monde.
177. L'Assemblée générale, .en adoptant à une ma
jorité écrasante la' résolution sur la Corée, a déjà
répondu aux déclarations faites ici par le représentant
de l'Union soviétique qui niait l'existence des forces
des Nations Unies.

178. Au nom de la délégation des Philippines, je
demande donc à rAssemblée générale d'inscrire cette
question à l'ordre du jour et de la soumettre à la
Sixième Commission pour examen et rapport.

179. M. MICHALOVSKI (Pologne) (traduit du
russe): Laquestioll que nous examhlOns aujourd'hui
n'est pas tout à fait ordinaire. Selon la proposition du
général Romulo, représentant des, Philippines, l'Orga
nisation des Nations Unies devrait créer quelque chos.e
comme une décoration qui serait accordée à ceux ilui
prennent part à la guerre en Corée dans les rangs de
l'armée des Etats-Unis.

180. Le général Romulo voudrait que l'on accorde
c cette décoration à ceux qui interviennent dans une

guerre civile, à ceux qui, défendant.les intérêts impé
rialistes des Etats-Unis, luttent contre le mouvement
national coréen, contre ceux qui combattent pour le1Zr
indépendance, pour leur liberté et pour l'unification de
la Corée. Cette proposition prévoit, en outre, que cette
décoration ornera également les poitrines des soldats
des forces de la Corée du Sud.

181. Je voudrais attirer votre attention stlr l'absurdité
à laquelle cette situation pourrait aboutir. Il se' trouve..
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rait que l'Organi~ation des Nations Unies conférerait
des décorations el~. vertu de certains convictions poli
tiques, convictions qui sont celles de certains représen
tants et de certains gouvernements seulement et qui
sont étt'angères et hostiles à des centaines de millions
d'hommes, NQus ne pouvons pas, nous n'avons pas le .
droit de conférer des décorations en vertu de convic
tion~ poli!iques. C'e~~ là. un principe fo~damental que
la delegatton des Phlhppmes semble aVOIr oublié. Nous
savons que les généraux aiment beaucoup les décora
tions, qu'ils aiment fort les rubans multicolores sur
leur poitrine, mais je ne pense pas que ce projet vienne
embellir le général Romulo. .

182. Cette proposition nous engage dans une voie
dangereuse. Aujourd'hui, l'Organ.isation des Nations
Unies va conférer des décorations aux troupes de
Syngman Rhee et de MacArthur, demain quelqu'un
proposera de conférer des décorations aux troupes de
Tchiang Kaï-chek, et ainsi de suite.

183. Il n'y a pas si longtemps que presque tous les
Membres des Nations Unies luttaient contre le

. fascisme; des millions d'hommes ont péri en défendant
leur patrie et les idées qui nous .sont communes. Et
bien qu'à ce moment, nous fussions tous d'accord quant
à la question de savoir qui avait raison et qui avait
tort, qui était l'agresseur et qui était la victime de
l'agression, personne ne proposait de conférer des ré
compenses aux soldats des Nations Unies. C'était d'ail
leurs parfaitement compréhensible. L'Organisation des

. Nations Unies n'a le droit d'accorder aucune récom
pense. Elle n'a pas le droit de conférer des décorations,
des médailles, des rubans. Ce droit appartient exclusive
ment aux Etats et aux gouvernements, et nous devons
le leur laisser. Ni la Charte, ni le règlement intérieur
ni les précédents établis, ni le bon sens, n'autorisent
notre Organisation à se livrer à une telle activité.

184. Il Y a encore une chose dont nous devrions nous
souvenir. Dans les rangs de l'armée qui a .envahi la
Corée, et notamment parmi ses aviateurs, il ya des
hommes qui ont pris part à des raids sanglants· contre
la population civile, qui ont bombardé des villes et des
villages, qui ont mitraillé la population paisible; les
femmes et les enfants. Ce serait faire preuve d'un
cynisme voisin du crime que de conférer des rubans à
ces hommes. Pour la majorité des honnêtes gens cette
d~co~ation serait une marque d'opprobre et notre Orga
nisatIOn devrait avoir honte d'avoir créé cette déco
ration.

185. Pour· toutes ces. raisons - et aussi parce que
comme l'a déjà dit le représentant de l'URSS, la déci~
sion conférant aux troupes de.certains Etats agresseurs
le nom de forces armées des Nations·Unies est illégale
car elle a été adoptée par six membres du Conseil d~
sécurité en l'absence de deux de ses membres per-·
manents - notre délégation estime que la proposition
du . repTésenta~t ~es Philippin~s est irrégulière, con
traIre aux prl1lClpeS des NatIOns Unies et incom
patible avec les usages établis en matière de relations
internationales.

186. Aussi la délégation de la Pologne votera-t-elle·
contre l'inscription de cette question à l'ordre du jour.....

187. Le PRESIDENT: Deux orateurs sont déjà
intervenus contre l'inscription de cette question à l'or...
dre du jour. Je ne peux donner la parole qu'à un
troisième; or, j'ai vtt à peu près en même temps les
deux délégations de la RSS d'Ukraine et de la Tchéco
slovaquie lever la main, mais je ne puis dire laquelle
des deux a demandé la parole la première. Si elles
voulaient bien 5'entendre et désigner l'qrateur qui par
~era le moins longtemps, je serais tout disposé à lui
donner la·parole.

188. M. BIHELLER (Tchécoslovaquie) (traduit de
l'anglais) : Je serai extrêmement bref: en fait je ne
.prononcerai que quelques phrases.

189. La délégation de la Tchécoslovaquie s'oppose
énergiquement à l'inscription de cette question à l'or
dre du jour de l'Assemblée générale. 1\lon gouveT.'né
ment estime, comme il l'a déclaré un certain nombre
de fois, que la décision prise par certains membres du
Conseil de sécurité, en vertu de laquelle l'agression
interventionniste des Etats-Unis dans la guerre civile
de Corée a été qualifiée d'action des Nations Unies,
est illégale et dépourvue de validité. Toutes les mesures,
résolutions et recommandations fondées sur cette déci
sion doivent dohc être considérées comme illégales et
dépourvues de validité.

190. Par conséquent, la proposition tendant à cr~er

une décoration ou tout.autre insigne des Nations Unies
pour ceux qui ont participé·à l'agression commise par
les Etats-Unis et les pays qui se sont associés à eux
dans cétte aventure doit être repoussée et son inscrip
tion à l'ordre du jour refusée par l'Assemblée géné
rale, d'autant plus que le peuple coréen -- de même
que tous les peuples qui luttent pour se libérer df/;
l'oppression coloniale et contre toute agression - c-on..
sidéreraient la simple discussion de cette proposition
ou même son inscription à l'ordre du jour de l'As-.
semblée générale comme une provocation impudente.
On permettrait ainsi aux soldats qui ont pris part à
une guerre injuste, menée pour l'assujettissement du
peuple coréen dans l'intérêt de l'expansion impérialiste
des Etats-Unis, de l'oublier. - . -

191. La délégation tchécoslovaque s'oppose donc à
l'inscription de cette question à l'ordre du jour, et
votera contre elle. .

192., Le PRESIDENT: Je mets aux voix la'recom
mandation du Bureau tendant à inscrire cette question
à l'ordre du jour et à la l'envoyer à la Sixième Com
mission pour examen et rapport.

Par 45 voix contre 5/1 a1,1eC 6 abstentions, la, recom
mandation du Bureau est adoptée.

193. Le PRESIDENT: Nous pa$sons à l'examen de
la dernière question dont l'/inscription est recommari
dée par le Bureau: "Plainte de l'lJnion des Républi
ques socialistes soviétiques, touchant la violation de
l'espace aérien de la Chine par l'aviation des ..'E;tats
Unis d'Amérique, ainsi que le mitraiIIage et le bom.;. ,
bardement du territoire chinois par cette aviation, et
à raison de l'attaque .au canon et de la v~site illégale
d'un navire marchand de la Réptl.blique populaire de
Chine par un bâtiment de .guerre des Etél~ts-Unis" .
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194. Par 11 voix contre une, le Btlreau recommande
d'inscrire cette question iL l'ordre du j~ur'et, par 8 ,:oix
contre 2, de la renvoyer pour exa,men et rappor~ a 1~

Commission politique spéciale. _

195. Je mets aux voix l'in~crjpt!pn de cette d~~nièr~
qpestion à 1~Qr4r~ d~j9~r!' ,

•

Par 43 voix contre une, avec 2 abstentions, la r:ecQ,••
mandatjan dù !3ureau e$t adopfée.. " . , ,.'
196. Le PRESIDENT: L'ordre du jour de la
cinquième session de l'Assemblée générale est ainsi
complété. '

La séOtnce e~t !~ée à 14 I!. ~5.


